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Il LE BARON DE COMMAILLE CONTRE M
lu

 DE BRANCAS, M. LE DUC ET M
me 

LA DUCHESSE DE BRANCAS. DEMANDE EN NULLITÉ DE MARIAGE. 

M« Chaix-d'Est-Ange a exposé, au nom de M»
,e
 la baronne de Com-

ma
ille mère, appelante, les faits de cette cause vraiment extraordi-

naire. (La Gazelle des Tribunaux a rendu compte, les 18 et 25 août 

M)38, des plaidoiries de première instance et du jugement rendu par la 
\" chambre du Tribunal civil.) 

M. le baron de Commaille, déjà parvenu à un âge mur, a rencontré 

à Bruxelles M"
e
 de Brancas, tille de M. le duc de Brancas, pair de Fran-

ce dans la promenade du Parc. M
lle

 de Brancas se trouvait avec M
rae

 la 

duchesse sa mère dans cette capitale de là Belgique. Sur les rensei-

(metnens pris par M. de Cornouaille, on lui annonça que la fortune de 

cttlc famille, sans répondre entièrement à l'illustration de sou nom, of-

Irait cependant la perspective d'un mariage convenable. M. l.emoine 

se chargea de taire des propositions et de ménager à M. de Commaille 

une entrevue avec M"" la duebesse et sa tille. Un projet de contrat fut 

arrêté à Paris; la clause principale était la séparation de biens. M
Ue

 de 

lirancas, majeure, apportait en mariage son trousseau, ses bijoux et les 

droits, biens et sommes qni lui appartenaient, provenant de ses père et 
mère. 

M""" la duchesse de Brancas disait dans le même acte que la dot de 

sa fille consistait en 60,000 fr., qui lui serait remise aussitôt que M. le 

duc aurait consenti au mariage, et dans la nue propriété d'un bien de 
250,000 fr. 

Le consentement de M. le duc se faisant trop attendre, M
1
'" de Bran-

cas, le surlendemain du contrat, partit de Paris et se dirigea vers Bou-

logne dans une voilure attelée de chevaux de poste, sous la conduite de 

SI. Lemoine ; elle était en outre accompagnée des sieur et dame Ra-
bot. 

M. Commaille suivit la même route dans une autre voiture. 

Partis de Paris le 9 décembre 1857 et de Boulogne le surlendemain 

11, ils furent mariés à Londres par un piètre anglican, le 25 décembre, 

sans que la demoiselle Brancas eût fait aucun acte respectueux, sans 

avoir obtenu le consentement de M. de Brancas et sans que les publica-

tions prescrites par l'article 170 du Code civil eussent eu lieu. 

Asun retour en France, M
11

" de Brancas revint chez sa mère à Paris, 

etee ne fut que le 17 janvier 1858 qu'elle entra dans le domicile de M. 

Commaille. Ils vivaient très retirés, éloignés de leurs pères et mères, 

qui n'ont jamais reconnu la validité du mariage, et n'ont pas même 
voulu recevoir les soi-disant époux. 

Cependant M. le duc de Brancas a signifié par huissier à M. de Com-
maille son consentement dans des termes assez singuliers: 

• ... Que M. le duc de Brancas, y est-il dit, a appris que M
lle

 de Bran-

cas, sa tille, et M. deCommaille, avaient contracté mariage en Angleterre, 

et que les conditions civiles en avaient été dressées suivant acte, devant 

SI'Godot, notaire à Paris, le tout sans avoir demandé ni obtenu le con-

sentement de M. le duc de Brancas, et que, depuis leur retour à Paris, 

ladite demoiselle de Brancas et le sieur deCommaille habitent ensemble 

«□bourg Saint-Honoré , 55; que si le requérant eût été consulté sur 

cite union, il aurait formellement refusé son consentement par desmo-

tils qu'il aurait expliqués, mais que dans l'état actuel des choses, et 

malgré le profond chagrin qu'il éprouve d'une semblable union, il croit 

de son devoir comme père d'assurer à sa fille la position qu'elle s'est dou-

tée; en conséquence, et cédant à la nécessité, il déclare par ces présentes 

donner au sieur de Commaille et à la demoiselle sa fille son consentement 

pur et simple audit mariage; sommant ledit sieur de Commaille au moyeu 

dudit consentement, et dans le plus court délai, de remplir les formalités 

prescrites par les articles 170 et 171 du Code civil et en justifier au re-
quérant. » 

Le lendemain de cette signification , le 5 mars, M
Ue

 de Brancas était 

convenue avec M. Commaille que celui-ci la conduirait le soir à l'un 

^ concerts de l'Hotel-de-Ville; mais à midi, pendant l'absence de M. 

de Commaille, elle quitta la maison avec sa femme de chambre, empor-
t
*ot son trousseau et toutee qu'elle tenait de la libéralité de M. deCom-

nwvlle. On a su depuis qu'elle avait employé huit jours à faire ses pa-

Le même jour arriva par la poste une lettre sous enveloppe adressée à 

'l'hmela baronne de Commaille. Ou lui disait: « Pauvre victime! 

■"prenez à connaître votre mari, mais prenez patience, on vous en déli 
r
eja bientôt : montrez-lui cette lettre. » 

eue autre lettre anonyme adressée à M. de Commaille renfermait ce 
lu suit: 

y.'M. de Commaille est prévenu que sa femme s'est retirée impasse des 

gnes, ^ pour y attendre l'effet de la signification qui lui a élé faite 

•"• le duc de Brancas. Il serait inutile que M. deCommaille se pré 

ce*saire l'ont approuvé expressément ou tacitement; 

» Attendu que si le mariage contracté en pays étranger doit être précédé en 
France des publications prescrites par l'ait. 170 du Code civil, l'omission de cette 
formalité n'entraine cependant la nullité que quand elle a lieu de la part des con-
traetans dans l'intention bien formelle et évidente de faire fraude à la loi; 

»En fait, attendu que les époux de Commaille ont vécu publiquement ensemble 
comme mariés, qu'ils ont approuvé et exécuté de la manière la plus expresse l'u-
nion qu'ils ont contractée en Angleterre-, 

» Que Brancas père, dont le consentement n'avait pas été demandé, lui-même 
a approuvé le mariage de sa fille, soit par des actes extra-judiciaires, soit par ses 
conclusions et sa propre défense, puisqu'il soutient son gendre mal fondé et non 
recevable dans son action en nullité; 

» Que les daines Brancas mère et de Commaille ont également consenti au ma-
riage des époux de Com naille; 

» Qu'ainsi toutes les parties dont le consentement était requis pour la validité 
du mariage ont cor senti le mariage et l'ont approuvé, ce qui les place toutes sous 
l'empire de l'art. 183 dndit Code; 

» Attendu que le mariage dont s'agit a été contracté avec toutes les formalités 
voulues par les lois anglaises 

«Mat 

KHI 

» Attendu qu'il n'est nullement établi, ainsi qu'on l'allègue, que les époux de 
Commaille n'aient pas habité l'Angleterre dans les sept jours qui ont précédé la 
déclaration qu'ils en ont faite, et que consacre l'acte de mariage; qn'à cet égard 
l'acte fait pkine foi, et la preuve | mi en résulte ne pourrait fléchir que devant 
une autre preuve contraire, mais également positive et authentique, preuve non 
rapportée, ni même offerte ; 

» Attendu d'ailleurs qu'en supposant l'existence de la réalité de l'allégation, 
l'absence de cette condition de séjour imposée par les lois anglaises serait élran-
gère au caractère constitutif de l'acte établissant le mariage; que dès lors cette 
condition substantantiellp, d'après les lois anglaises, serait sans influence en 
France, où le mariage, quant à tout ce qui est en dehors des formes de l'acte 
qui l'établit, doit s'apprécier selon les exigences et les prescriptions de la loi fran-
çaise ; 

» Attendu au surplus qne drs documens produits il résulte même qu'en An-
gleterre, l'absence de. séjour ne constitue pas une nullité radicale qui ne puisse et 
ne doive s'effacer suivant les circonstances qui dominent le mariage et les 
époux ; 

» Attendu que si le mariage des époux de Commaille n'a point été précédé des 
publications voulues par l'article LîOdu Code civil, les documens de la cause 
établissent que cette omission n'a point été faite dans l'intention de faire fraude 
à la loi, mais uniquement pour échapper au besoin du consentement de Brancas 
père; 

» Que, les mêmes documens établissent que le mariage a été environné de 
toute la publicité désirable ; 

» Attendu que de tout ce qui précède il suit que la dame Commaille est non 
recevable et les époux de Commaille mal fondés dans leur demande en nullité de 
mariage; 

» Kn ce qui louche les conclusions subsidiaires de Brancas à fin de dommages 
et intérêts; 

» Attendu qui la solution donnée sur l'action principale rend inutile l'examen 
de ces conclusions; qu'au surplus, Brancas n'a éprouvé aucune espèce de préju-
dice par le fait du mariage qe sa fille; qu'en approuvant l'union qu'elle a formée 
sans son consent-ment, il a lui-même reconnu qu'il n'avait pas à s'en plaindree; 
qu'enfla le mariage fût il nul, il ne s'ensuivait pas pour lui un tort appréciable 
dont la réparation lui serait due; 

» En ce qui touche l'intervention de Lemoine. » 

M° Chaix-à'Est-Ange : C'est l'homme d'affaires qui a exigé 5,000 

francs de courtage, et qui, par ce motif, soutenait la validité de l'u-
nion. Voici la disposition qui le concerne : . 

« Attendu que l'action principale qui divise les parties a trait à une question 
d'état; que dans une contestation de cette nature l'intervention d'un créancier se-
rait cootiaire à tous les principes, puisque ce créancier est sans qualité et sans 
droit ponr contester ou approuver l'état de son débiteur; que dans la cause, Le-
moine ne saurait être admis ni à soutenir ni à contester le mariage des époux 
de Commaille ; 

» Attendu enfin que Lemoine ne justifie nullement de la qualité de créancier 
sur laquelle il appuie son intervention ; 

• Par ces motifs, le Tribunal déclare Lemoine purement et simplement non 
recevable dans son intervention ; 

» Déclare également la dame de Commaille mère purement et simplement 
non recevable d=ins sa demande; 

» Déboute respectivement les époux de Commaille de leur demande en nullité 
de mariage; 

» Déboute Brancas de ses conclusions subsidiaires ; 

» Condamne, pour le défaut de publications, deCommaille à 3,000 francs et 
la demoiseile de Brancas à 1 ,000 francs d'amende. » 

« C'est de ce jugement, continue M
e
 Cheix-d'Est-Ange, que M. de 

Commaille et M
,ne

 sa mère se sont rendus appelans; 

» M
H

« de Brancas avait aussi interjeté appel le 14 février 1859; elle a 

changé d'avis, et comme on lui a présenté M. de Commaille comme 

un homme très riche, elle lui demande 25,000 francs de pension.» 

La cause est remise à huitaine pour le développement des griefs d'ap-
pel. 

JUSTICE CRIMINELLE 

n'er, qui rejette les moyens de faux articulés par le sieur Anglade, 

contre un procès-verbal dressé contre lui par les employés de la Régie, 

!e 6 juillet 18-10; condamne le sieur Anglade aux dépens, et renvoie le 
jugement sur le fond à une prochaine audience. 

lien-

Iso-
lau-

I 
lif 

.or-

: 

a 

P >ur lui parler ; 1 ordre est donné de ne pas le recevoir. » 

de Brancas s'était retirée d'abord au couvent des Rames-Augnsti-

-ipuis dans une autre maison où elle était tenue dans une sorle de 
-aarte privée. 
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 instruction M"« de Brancas forma, le 7 avril 1858, contre 
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 Commaille une demande en nullité de mariage. 

^I^P^tnier opposant fut XL Lemoine à qui M. de Commaille avait pro-
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 son entremise officieuse, et qui n'avait encore reçu 
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 fait justice de cette étrange 

5; <le°Co, 
l>. 7~ ^ommaille intervint à son tour; il déclara, sur la demande en 
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» rapporter à justice; mais reconventionnellenieut il demande, 
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'il et 16 mai intervention de M. le duc de Ibancas. Le noble 

ment
 6,1

l
an

^
e ai,

ssi la nullité du mariage comme ayant été fait méchani-
e
'a dessein de nuire à l'honneur et à la réputation de lui duc de 

• En conséquence il conclut à cinq cent mille francs de dornma-
« intérêts. 

B raocas. 
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niais
 elle intente une action eu séparation de corps fondée sur 

son
ne

 p
 ves

 indignes qui auraient été faites par son mari sur sa per-
• Cette requête est d'une saleté inconcevable. 

S? est prodigieux, mais attesté par la procédure ! 
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niée *w Commaille mère intervint elle-même à l'appui de l'action for-
t^son fils. 

cor août, M
lle

 de Brancas se désiste de sa demande en séparation 

c mariage, 

la Seine a rendu 
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U3«mement «tait requis, lorsque ceux dont le consentement était né-

CÔUR DE CASSATION ( chambre criminelle ). 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Bulletin du 11 juin. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1" De Louis Lemoine et Alexis Bavard, condamnés par la Cour d 'assi-

ses de la Seine, chacun à huit ans de travaux forcés, pour vol en mai 

son habitée ; — 2° De Joseph Maillard (Somme), travaux forcés à perpé-

tuité, incendie; — 5° De Jacob Michaud (Somme), quinze ans de tra-

vaux forcés, complicité de faux en écriture privée étant en état de réci-

dive; —4» De Pierre-François Du fossé (Somme), vingt ans de travaux 

forcés, attentat à la pudeur avec violences sur une jeune fille de moins 

de quinze ans ; — 5> De Joseph-Xavier Maldiney (Doubs), travaux forcés 

à perpétuité, contrefaçon et émission de fausse monnaie d'argent ayant 

cours légal en France*; — G
3
 Du sieur Guntz, maire, et Oberlé, pâtre de 

la commune de Hagueneaù ; plaidant, M" Dufour, leur avocat, contre un 

arrêt de la Cour royale de Colmar, chambre des appels de police correc-

tionnelle, rendu en faveur de l'administration des forêts, intervenante et 

défenderesse au pourvoi par le ministère de M
e
 Chevalier, son avocat ; 

— 7° De M. le procureur-général à la Cour royale de Bordeaux, contre 

un arrêt de cette Cour, chambre correctionnelle, rendu en faveur du 

sieur Bernard Cabanes, prévenu d'un délit de chasse en temps prohibé 
et sans permis dr, poit d'armes. 

A élé déclaré déchu de son pourvoi à défaut de consignation d 'amen-

de et de mise en état, le sieur Nicolas Noël, condamné, par la Cour 

royale de Paris, chambre correctionnelle, à quinze jours de prison et 

200 francs d'amende, par application de l'article 410 du Code pénal, 
pour avoir tenu une maison de jeux clandestins. 

La Cour a donné acte 1" au sieur Johnson, pharmacien à Paris, du 

désistement de son pourvoi, contre un arrêt de la Cour rovalede Paris, 

chambre correctionnelle, du 10 janvier dernier, confirmatif d'un juge-

ment du Tribunal correctionnel de Uouen ,du 2 juillet 1840, qui l'a con-

damné à 25 fr. d'amende ctaux Irais comme complice du dél t d 'annonce» 

e' de vente de remède seci et; i" au sieur Anglade, marchand en gros, et 

Bouilleur, habitant de Toulouse, prévenu du délit de fraude sur les 

droits des boissons, du désistement de son pourvoi, contre un '
F
arrêt|de 

la Cour royale de Toulouse, chambre correctionnelle, du o février der-

COUR D'ASSISES DES VOSGES ( Épinal ). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidtnce r'e M. Cléret. — Audiences des 9 et 10 juin. 

VOLS StrVIi D'tKE TENTATIVE L-E MEURTRE. — DOUBLE CONDAMNATION A 

310RT. 

La salle des assises renferme un nombreux auditoire. Les deux 

accusés sont intre daits : le premier , remarquable par sa force, 

par sa haute taille, par ses yeux louches, qui donnent à su ligure 

quelque chose de terrible et d'inexorable, se nomme Ignace 
Éber et est âgé de vingt-huit ans. 

Le second, d 'une stature moyenne, n'est pas moins remarqua-

ble que son compagnon par sa chevelure longue, et bouclée. 

L'expression de sa figure, de sa bouche surtout, révèle la ruse et 

la cruauté. Il se nomme Georges Muller et prétend n'avoir que 

vingt ans, bien que, dans son extérieur, tout annonce un homme 
plus âgé. 

Tous deux, d 'origine allemande, sans lieu de naissance connu, 

sans domicile fixe, sans profession ni moyens d'existence juslifiés, 

appartiennent par leurs habitudes errantes à ces bandes de mal-

faiteurs qui ne vivent que de rapine et de vol*, qui frappent de 

stupeur et d'effroi par leurs crimes audacieux les populations et 

échappent par une fuite prompte aux recherches de la justice. 

Déjà Ignace Eber a été condamné en 1832 en cinq années de ré-

clusion pour vols avec effraction et en réunion de plusieurs per-

sonnes. Les recherches les plus minutieuses n'ont pu faire dé-

couvrir ni l'origine ni les antécédens de Muller. 

Le 18 novembre dernier, on voit les deux accusés apparaître 

dans la vallée de la Moselle, parcourir les villages de Bussang, de 

Frese, duThillot, de Létraye, de Ramonehamp et la nuit même 

plusieurs vols hardis ont lieu, \ine tentative de meurtre est com-
mise. 

Voici comment s'explique l 'accusation. 

« Le 18 novembre dernier, vers neuf heures du soir, Luc Sou-

vay, sacristain de l'église de Ramonehamp, ayant appris que l'on 

avait entendu du bruit dans l 'église, s'y rend une première fois, 

n'entend et ne voit rien; il trouve, il est vrai, du bois dans la ser-

rure , mais il pense que ce n 'est là qu'une simple plaisanlerie. Il 

fait disparaître le bois, sonne la retraite, puis se retire suivi du petit' 

garçon qui l'accompagne. A la sortie de i'église, sur le seuil même 

de la poite, son pied heurte un instrument en fer. C'était, mi tison-

nier de marécbal-ferrant. L'extrémité en était légèrement pliée et 

annonçait par là avoir servi de levier.— Souvay, après cette décou-

verte, entre dans une maison voisine et une de ii-heure après 

se rend de nouveau à l'église pour s'assurer si l'on n'a pas fait de 

nouvelles fentatives pour y pénttrer. A sa recommandation les 

deux habi ans du village qui l'accompagnent se tiennent à une 

certaine dislance derrière lui et doivent au premier cri lui porter 
secours. 

Arrivé au-dessus de l'escalier, il trouve la porte ouverte et à 

l'instant même un homme de petite taille en s >rt ; Sou'vjiy veut le 

saisir, mais aussitôt il reçoit dans la poitrine un coup porté avec 

un instrument aigu et tranchant. A peine a-l-i' reçu ce premier 

coup qu'un autre lui est porté sur la tôle avec une hache par un 

ho mme d'une haute stature qui sort aussi de l'église en courant. 

Ce second cou p renverse le malheureux sacristain sur l'escalier, 

où il reste baigné dans son sang et sans connaissance jusqu'à 
l 'arrivée de ses compagnons. 

Surpris au milieu de la perpétration de leur crime, les voleurs 

n'ont, eu le temps que de forcer un tronc et d'enlever l'argent 

qu'il renfermait. Dans leur fuite précipitée , ils ont abandonné 

plusieurs outils qui ont été reconnus dès le lendemain [tour avoir 

été volés à l 'aide d 'effraction chez Eloi Boileau, maréchal ferrant 

à Letraye. La casquette de Muller est retrouvée dans le cime-
tière. 

Une hache, volée le 18 novembre, vers huit heures du soir, par 

Ignace Eber, dans la cuisine de Louis Fleurot de Lelrayè pendant 

que Muller demande à boire un vorre d'eau, a élé, quelques jours 

après l 'attentat commis sur le sacristain, rctn.uvée dans tilt ruis-

seau près de Letraye, portant à son extrémité les empreintes d'u-

ne forte pression. On remarque sur sept points de son manche 

des taches decouleur bleu clair absolument de même nuance que 

la couleur des portes de l'église de Ramonehamp 5 sur d'autres 
places apparaissent des taches de sang. 

Plus de doute alors que les deux inconnus 11e soient les au-

teurs du crime commis sur le malheureux Souvay. Arrêtés !e2dé-

cembre, ils nient avoir, jamais élé dans la va.léo de ia Moselle, 

dans les villages de Létraye et de Ramonehamp; ils invoquent un 
alibi et ce moyen tourne contre eux. » 

M. Lemarquis a soutenu avec son talent ordinaire l'accusation, 

MM. Lehec et Geibaut ont fait de vains efforts en laveur des ac-
cusés. 

MM. les jt réj tnt répondu affirmativement sur t-->u!es les ques-

tio ns, et la tour a prononcé contre les deux accuses la peine de 
mort. 

1 el 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

( Corres[ ondance particulière. ) 

Présidence de M. Decorde, conseil'er. -~ Audiences des ', 

juin 1841. 

VOIS SUR LES VOITBRES DE ROULAGE PAR DES VOirUlilEltS ET UF.CBL, 

DES OBJETS VOLES. 

Plusieurs maisons de roulage de Paris, au nombre desquels fi-

gurent les maisons Blanc et compagnie, Chaulaire et Clément, Pi-

lota et Sanguinède, ont organisé un service accéléré de Paris à 

Rouen. Ces services ,ont pour relayeurs, dans l'arrondissement des 



Andélys, les sieurs Foubert, Roussel et Piari. Depui 

les maisons Blanc et compagnie, Chaulaire et Clément 

Sanguine le, étaient victimes de vols nombreux su 

qu'elles expédiaient, soit de Paris à Rouen, soit de Rouen à Paris, 

lorsque, dans le courant du mois de juin 1840, elles se décidèrent 

à dénoncer ces faits au procureur du Roi des Andelys, dans l'ar-

rondissement duquel les soustractions devaient avoir eu lieu. 

Des perquisitions furent faites chez les conducteurs employés par 

les relayeurs, et ces premières perquisitions mirent déjà sur la 

trace des marchandises qui avaient été enlevées des voitures ap-

partenant aux maisons de roulage dont il a été ci-dessus parlé. 

L'instruction commença et amena la découverte de vols nom-

breux, des auteurs de ces vols et des gens du pays qui recelaient 

les obje s détournés; c'est par suite de cette instruction que les 

individus ci -après nommés ont été renvoyés aux assises de l'Eure 

sous l'accusation de vols et, de rece ! s. 

Charles Rranchu, dit François, âgé de vingt-sept ans, charre-

tier, né à Montreuil, cantou de Magny, demeurant à Authevernes, 

canton de Gisors; Robert-Julien Duchesne, âgé de quarante-sept 

ans, charretier, né à tlacqueville, demeurant à Authevernes; Pier-

re-Julien Duchesne fils, âgé de vingt-et-un ans, charretier, né à 

Bourg-Btudouin, demeurant à Authevernes'; Louis Chaîné, âgé 

de vingt-cinq ans, charretier, né à Moulins- la-Marche, résidant à 

Authevernes; Gabriel-Pauline, âgé de vingt-trois ans, charretier, 

né et demeurant à Réquiécourt, commune de Cihaignes; François-

Louis Leduc, charretier, âgé de trente-six ans, né à Lilly, demeu-

rant à Gimaches; Dominique-Baptiste Marais, âgé de trente-trois 

ans, cafetier, né et demeurant à Richevi le; Scolastique Pélagie 

Tarlet, vëuve de Pierre-Dominique Bruirais, âgée de quarante-

huit ans, cabaretière, née à Richeville, demeurant à Flumeuil; Jo-

seph Riv s, âgé de trente-quatre ans, marchand colporteur, né à 

Sauite-Euldlie, département du Canta 1 , demeurant à Vesly, et 

Antoine Rives, âgé de vingt- neuf ans, marchand de parapluies, 

aussi né à Sainte-Eulalie, demeurant à Vernon. 

Trente-neuf témoins, tant à charge qu'à décharge, ont été en-

tendus aux audiences des 3 et 4 juin. A cette dernière audience, 

M. Fouché, procureur du Roi, a soutenu l'accusation. 

A l'audience du 5 juin, M" Avril père, De'arue et Avril fils, 

avocats, ont présenté les moyens de défense des accusés. 

M. le président a ensuite fait le résumé de l'affjire et posé les 

questions au nombre de cinquante-trois. 

Le jury, après en avoir déltbér », a apporté un verdict de non 

culpabilité en faveur de Duchesne père, Pauline et Antoine Ri-

ves, et de culpabilité conlre Branchu, Duchesnefils, Joseph Rives, 

Fontaine, Leduc, Chaîné, Marais et veuve Boutrais. Il a admis 

des circonstances atténuantes en faveur de Brauchu, Duchesne fils 

et Joseph Rives. 

M. le président a prononcé l'acquittement de Duchesne père, 

Pauline et Antoine Rives, et ordonné leur mise en liberté. 

La Cour, sur la réquisition du ministère public, a condamné, 
savoir : 

Branchu en dix-huit mois de prison, Duchesne fils en trois an-

nées de la même peine, Joseph Rives en un an de prison, Fon-

taine, Leduc et Cbalné en chacun cinq années de réclusion; Ma-

rais et veuve Boutrais en six années de réclusion. 

La Cour a, en outre, ordonné que les cinq condamnés à la ré-

clusion seraient exposés au regard du peuple pendant une heure 

sur l'une des places publiques a'Eeouis. 

modération
 quede 

» En ce qui touche les lins de non recevoir opposées à Fatout, et tirées soit de 
la représentation de son titre de propriété , soit du dtfaut de dépôt , soit enlin de 
i'absence d'un procès-veibal émane d'un commissaire de police ou d'un juge de 
paix; 

«Attendu que Fatout justifie qu'antérieurement aux poursuites Testant, lui 
avait, par un acte régulier de cession, transmis tous ses droits à la propriété des 
vues qui font l'objet du procès; 

» Qu'il justifie egalt-ment qu'il a satisfait à l'obligation du dépôt préalable; 
» Qu'enfin, la loi n'exige pas impérieusement et à pt-ine de nullité que le de-

mandeur en contre-façon soit porteur d'un procès-verbal émané, soit u'un com-
missaire de poiice, soit d'un juge de paix, et qu'à défaut d'une pièce de cette na-
ture , il peut prouver de la manière ordinaire et accoutumée le délit qu'il poursuit 

et signale ; 
» Qu'ainsi, il n'y a lieu de s'arrêter aux différentes fms de non recevoir pro-

posées; 
» Au fond, en ce qui touche la contrefaçon : 
» Attendu que les vues appelées vulgairement à vol d'oiseau, et qui consis-

tent à réunir et à grouper ensemble tous les détails d'une vue qui, dans la na-
ture et à quelque point que l'on se place, ne peuvent pas s'apercevoir en même 
temps, constituent une véritable composition ou création qui devient la pro-

priété exclusive de son anteur; 
«Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats, notamment du rapport de 

l'expert Gavard, que c'est à cette catégorie qu'appartiennent les gravures éditées 
par Faioufet qui représentent l'une la place de la Concorde, l'autre le parc de 

Versailles; 
» Qu'il est également établi par les débats que, pour faire ses lithographies, 

Bachmann s'est servi desdites gravures* qu'il les ajcopiées, sinon entièrement, 
du moins en grande partie, et que les copies qu'il en a ainsi faites sont de na-
ture à établir une concurrence préjudiciable aux intérêts de Fatout; 

« Attendu que Bachmann et Theiler ne peuvent pas être admis à se justifier 
sous prétexte que la place de ta Concorde et le parc de Versailles sont des sujets 
qui appartiennent au domaine public, parée que cttte circonstance ne pouvait 
que donner le droit de les reproduire tels qu'ils existent dans la nature, et non 
celui de les repioduue tels que les avait faits et représentés antérieurement Fa-
tout, en anoptant un mode de composition particulier; qu'une semblable repro-
duction est une atteinte portée au droit de propriété de ce dernier, et constitue, 

dès lors, le délit de contrefaçon; 
» Mais que l'instruction n'établit pas que Bénard et C aient, en leur qualité 

d'imprimeurs lithographes, sciemment reproduit les dessins dont s'agit ; qu'ainsi 

ils restent étiangers à la contrefaçon ; 
» En ce qui touche les dommages-intérêts : 

' » Attendu que, par suite de cette contrefaçon, Fatout a éprouvé uu préjudice 
pour raison duquel il lui est dû des dommages-intérêts, et que le Tribunal aies 

elémens nécessaires pour en déterminer l'importance; 
» Par ces motifs, le Tribunal reçoit Bachmann intervenant, et statuant à l'é-

gard de toutes les parties; 
» Sans s'arrêter ni avoir égard à la mise hors de cause demandée par Theiler, 

non plus qu'aux fins de non recevoir par lui proposées, dont il est débouté; 
» Renvoie la maison Bénard et compagnie des fins de la plainte, sans dépens; 
» Déclare la contrefaçon constante, et faisant application des articks 425 et 

42T du Code pénal; 
» Condamne Bachmann et Theiler, chacun en 100 fr. d'amende ; ordonne la 

confiscation des lithographies dont il s'agit, représenlant, l'une la place de la. Con-
corde, l'autre le parc de Versailles; ordonne également la confiscation des pierres 

qui ont servi aux dites lithographie?; 
» Condamne Theiler, entre les mains de qui se trouvent ees pierres, à en ef-

fectuer le dépôt au greffe de ce Tribunal dans la huitaine de la signification du 
présent jugement, sinon et faute par lui de le faire dans ledit délai et icelui passé, 
condamne solidairement Theiler, Bachmann, et par corps, à payer à Fatout, pour 
tenir lieu du dépôt desdites pierres, la somme de 1,000 francs; et dans le cas où 
ladite condamnation recevrait son effet, réserve à Bachmann tous ses droits et 
actions contre Theiler pour exercer son recours contre ce dernier si, par le fait de 

. la non remise ci-dessus prescrite, il se trouvait acquitter la somme susénoncée ou 
partie d'icelle ; 

» Fixe les dommages-intérêts dns à Fatout.gpour raison de ladite contrefaçon, 
à 2,000 francs; en conséquence, condamne solidairement et par corps lesdits 
Bachmann et Theiler à payer à Fatout laditesomme de 2,000 fr. avec les intérêts à 
partir du jour de la demande; les condamne aux dépens; 

» Fixe à une année la durée de la contrainte par corps. » 

gilance de tous les instans, et non moins de 
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formalité de l'expertise , qui autrefois était de droit commun 
mais une exception. L'art. 955 ne l'autorise que lorsqu'il
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possible de trouver d'autres élémens pour fixer la mise à prix. '">■ 
Des intérêts d'un ordre secondaire, compromis par cette' in 

innovation, s'efforceraient en vain de lutter contre elle. " 
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prendra que l'intérêt particulier doit céder devant l'intérêt gp«-- > c ':t! -
magistrats sauront au besoin maintenir la règle nouvelle 
vaincre des résistances, soit qu'on ait à déjouer des ruses 

L'art. 10 de la loi prévoit qu'il peut être convenable 
l'emploi des bougies dans les adjudications publiques 
Vous voudrez bien me transmettre vos observations sur 
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paraîtrait préférable, 

veut que, dans un délai de six mois, il soit 

mus vuuqrez uien me truusuieuie \u» uuser\ auuns sur les inconv' 
jue peut présenter le mode qui est aujourd'hui suivi , me faire COIH!!A? 

>i, dans votre opinion, il est nécessaire d'adopter un procédé diffère, 3."" 
n'indiquer celui qui vous paraîtrait préférable. ' 'he 

des ventes judiciaires des biens immeubles. ^pensg 

J'ai pris les mesures convenables pour que l'exécution de cette ri -
sitiou suive de près la promulgation de la loi. Le tarif devra allouer'^ 
officiers ministériels la juste rétribution de leurs travaux. Une rédn a,Ul 

excessive de leurs émolumens va souvent contre le but qu'elle se ° 
pose; elle fait naître des exigences extrà-légales, et fournit une esnè ̂  
justification à ceux qui les manifestent. Mais il faut que le vœu de M 
soit accompli, et que désormais la saisie s'opère à moins de frais a

,i> 

bord par suite de la suppression de formalités inutiles, et en outre 
la fixation modérée du coût des actes. P" 

Pour se rendre compte des effets qu'auront produits les chan»em 
qui viennent d'être opérés, il sera nécessaire de recueillir avec un -15 

spécial des renseignemens exacts sur le nombre des ventes judiciai la 

sur leur nature, leur durée, les prix auxquels elles auront été t'ait6?' 
les frais qu'elles auront causés, les incidens qui en auront retardé^' 
marche. Je vous prie de m'adresser le plus tôt qu'il sera possible 1 . 
observations qu'il vous paraîtra utiles de communiquer sur cet oh^ 
important. 'et 

Ces différens points seront indiqués avec plus de précision dans les ta 
bleaux qui vous seront prochainement adressés, etqui sont destinés à r " 
cevoir les documens du compte général de l'administration de la mai 

civilepour l'année 1841; mais il m'a paru utile de les désigner dès a* 
jourd'hui à l'attention de tous les magistrats. 

Veuillez donc, Monsieur, seconder par votre concours, la réalisation 
des vues que j'ai indiquées, et assurer l'exécution de mes instruction! 
danstou'.e l'étendue de votre ressort. Je vous prie d'en adresser un 
exemplaire à chacuu de MM. les présidens des tribunaux de première 
instance, eu réclamant d'eux la plus active coopération. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS ( 7e chambre ) . 

( Présidence de M. Durantin. ) 

Audiences des 26 avril, 26, 28 mai et il juin. 

CONTREFAÇON. — LITHOGRAPHIES. — PLACE DE LA CONCORDE , PARC DE 

VERSAILLES. 

Le sieur Bachmann, jeune artiste allemand, avait, pendant cinq mois, 
travaillé à deux lithogrrphies représentant, l'une la place de la Concor-
de, l'autre le parc de Versailles. 11 les avait momentanément déposées 
chez le sieur Theiler, libraire, rue Saint-Honoré, auquel il était recom-
mandé. 

Cherchant un éditeur, Fiachmann s'adressa au sieur Fatout, marchand 
d'estampes, qui prétendit que ces lithographies étaient une contrefaçon 
de deux dessins qu'il avait publiés lui-même depuis plusieurs années. 

Bachmann était parti pour la Suisse. Deux mois après son départ, le 
sieur Fatout fit citer devant la police correctionnelle les sieur Theiler, 
éditeur, et Lemercier et C e , imprimeurs lithographes, en paiement de 
1,000 francs de dommages-intérêts. 

A l'audience du 26 avril dernier, Me Béchard, pour le sieur Theiler, 
conclut au rejet de la demande de Fatout par les motifs, 1° que Fatout 
ne représentait pas les titres de propriété exclusive des deux lithogra-
phies prétendues contrefaites (article 1 er de la loi du 19 juillet 1793); 

Que les titres, s'ils étaient produits, devaient être enregistrés; qu'en 
outre il de justifiait pas du dépôt exigé par l'article 6 de la même loi, et 
les ordonnances de 1817 et 1838; 

Qu'une poursui:e en contrefaçon ne pouvait être basée que sur un 
procès-verbal d'un commissaire de police ou d'un juge de paix (article 
3, loi du 19 juillet 1793; article 1 er , loi du 25 prairial an III); 

Au fond, le défenseur soutint qu'il n'y avait pas contrefaçon, les li-
thographies de Bachmann étant d 'une exécution bien supérieure à cel-
les du sieur Fatout et ne lui ressemblant en rien, subsidiairement il 
conclut à ce que les lithographies fussent préalablement soumises à des 
experts. 

Le Tribunal renvoya les parties devant M. Gavard, éditeur des Gale-
ries de Versailles. Cet' expert s'étant fait quelques scrupules d'accepler 
cette mission, à raison de sa parenté avec M. Fatout, fut invité par M. 
Theiler à se récuser. 

La lettre de M. Theiler arriva une heure après le serment prêté par 
M. Gavard, qui déclara dans son procès-verbal d'expertise, qu'il y avait 
quelques similitudes entre les lithographies de Bachmann et celles de 
l'atout, et que trois ou quatre erreurs ou fautes de perspective se pré-
sentent les mêmes dans l 'un et l'autre de ces ouvrages. 

A l'audience du 26 mai, M e Béchard a plaidé la bonne foi de M. Thei-
ler, qui n'était ni éditeur ni débitant, et ignorait la contrefaçon. 

A l'audience du 28 mai, Me Maud'heux, avocat de Bachmann, inter-
venant, a soutenu que les vues prises à vol d'oiseau ne constituent une 
composition qu'autant que la nature des lieux n'indique pas nécessaire-
ment le point de vue que l 'artiste doit choisir; que pour représenler la 
place de la Concorde et l 'allée des Champs-Elysées, il est naturel, il est 
indispensable que le peintre se place au point de vue choisi tant par 
Bachmann que par Fatout, puisque c'est le seul d'où il soit possible de 
faire voir, dans toute son étendue, l'avenue des Champs-Elysées. 

Que, du reste, il y a de notables différences dans la hauteur de ce 
poit.t de vue, et que, d'ailleurs, Bachmann s'est évidemment placé à 
quelques mètres de plus adroite que Fatout ; qu'il n'y a entre les deux 
oeuvres, aucune ressemblance soit dans les détails, soit dans l'heure du 
jour, soit dans l'horizon, soit dans la perspective; qu'il n'y a aucune 
similitude dans les groupes et les détails d'imagination. 

Me Paulmier se présente pour M. Fatout. 
Outre les prévenus que nous venons de citer, MM. Benard et Comp., 

imprimeurs-lithographes, étaient mis en cause comme ayant imprimé 
les lithographies incriminées. 

Le Tribunal a prononcé le jugement suivant : 

« En ce qui to uche l'intervention de Bachmann et la mise hors de cause de-

mandée par Theiler ; 
» Attendu que si, comme propriétaire des lithographies dont il s'agit, Bach-

mann a incontestablement le droit d'intervenir au procès, son intervention ne 

peut pas empêcher que Theiler reste en cause, puisqu 'il est évident que, s'il y a 

eu contrefaçon, il s'y est nécessairement associé par la part qu'il a prise à la pu-

VENTES JUDICIAIRES DE BIESTS IWMECBI.ES. 

M. le garde-des-sceaux vient d'adresser la circulaire suivante 

à MM. les premiers présidens et procureurs-généraux près les 

cours royales, sur la loi relative aux ventes judiciaires des biens 

immeubles : 

La loi relative aux ventes judiciaires de biens immeubles que les cham 
bres ont votée dans cette session vient d'être promulguée et va recevoir 
son exécution. 

Les importantes modifications qu'elle apporte aux dispositions du Code 
procédure n'auront tout l'effet qu'on doit en attendre qu'autant que de 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

■— LYON. — Les investigations de la justice n'ont amené encore 

aucune découverte sur les auteurs du meurtre atroce révélé par 

Us parties de cadavre qui ont été trouvées dernièrement dans la 

Saône. Il est bien à souhaiter qu'un crime semblable ne reste pas 

impuni ; la société tout entière y est intéressée. 

les Tribunaux se pénétreront bien des intentions du législateur, et qu'ils 
dirigeront tous leurs efforts vers le but qu'il a voulu atteindre. 

Je viens donc, monsieur, réclamer voire concours pour donner l'im-
pulsion convenable aux premières applications du régime nouveau. 

La peuséedu gouvernement et des chambres, en rendant moins com-
pliquées et moins longues les formalités de la saisie immobilière, n'a pas 
été seulement de procurer une économie sur les frais, et d'ôter à l'esprit 
de chicane quelques ressources : leur dessein principal a été de donner 
an crédit foncier toute l'étendue et toute la puissance que la nature des 
gages qu'il offre aux capitalistes doit lui procurer. Pour y parvenir , il 
fallait que les prêteurs eussent la certitude d'obtenir le remboursement 
de leurs fonds, sans lenteurs excessives, sans procédures coûteuses. 

On ne devait point, d'un autre côté, perdre de vue qu'une efficace 
protection est due aux emprunteurs et au droit de propriété. Il eût été 
injuste et dangereux de permettre que les débiteurs fussent dépouillés 
brusquement et sans publicité; on devait accorder le temps nécessaire et -j 
prescrire les formes convenables pour appeler les acheteurs et avertir les 
tiers. 

Ces intérêts divers sont conciliés par les dispositions qui retranchent 
plusieurs formalités, qui abrègent les délais, donnent plus de sécurilé 
aux adjudicataires, limitent les effets de l'action résoluto.re des anciens 
vendeurs, et qui ne permettent point qu'une clause imposée au moment 
du prêt et supprimant toutes les formes légales puisse devenir plus 
tard un moyen de spoliation. 

Cette stipulation, qui désormais ne sera plus licite, avait été tolérée 
lorsque aucun texte ne la prohibait expressément. On comprend d'ail-
leurs qu'elle fût favorablement accueillie, qu'elle parût utile même aux 
débiteurs, lorsqu'on avait quelque raison d'accuser la procédure de sai-
sie immobilière d'entraîner des lenteurs et de causer des frais très consi-
dérables. Mais aujourd'hui qu'une révision sévère a rendu cette procé-
dure aussi prompte et aussi simple qu'elle peut l'être, il n'y a plus de 
motifs d'admettre des dérogations contractuelles. 

Après ces réflexions générales sur l'esprit et l'ensemble de la loi, je 
crois devoir appeler spécialement votre attention sur quelques-unes des 
dispositions qu'elle renferme. 

L'article 695 donne aux Tribunaux mission de fixer le jour où doit 
avoir lieu l'adjudication. Par là ils ne sont pas chargés seulement du 
oin d'assigner une date qui soit placée dans les limites légales, en te- | 
nant compte des impossibilités matérielles. On a voulu s'en lier à leur 
sagesse pour choisir le moment le plus favorable à la vente. Cette dé-
signation, qui exige une appréciation souvent difficile des circonstances, 
une connaissance exacte des habitudes locales, sera, je n'en doute point, 
l'objet d'une attentive sollicitude de la part des magistrats. 

Dans l'avenir, l'article 696, relatif aux insertions légales, ne recevra 
son application qu'aux époques périodiques qu'il indique; mais, aujour-
d'hui, il est indispensable de pourvoir à sou exécution immédiate; et je 
vous prie de prendre, en ce qui vous concerne, les mesures nécessaires 
pour parvenir à ce but. Du moment où la loi nouvelle a été promul-
guée, les formes qu'elle prescrit sont devenues les seules qu'on pût et 
qu'on dût suivre. Cela serait impossible si le mode de publication que 
prescrit l'article 696 n'était pas organisé. Dans la première quinzaine 
du mois de décembre prochain, il faudra, il est vrai, procéder de nou-
veau à l'opération qui aura été faite une première fois; mais c'est là une 
des nécessités qui se présentent fréquemment lors de la transition d'u-
ne législation à une autre. 

Le but de l'article 701, qui veut que les frais delà poursuite soient 
taxés par le juge, et que rien ne puisse être exigé au-delà de la taxe, a 
été d'atteindre, de quelque manière qu'ils se déguisent, les nombreux 
abus contre lesquels tant de réclamations se sont élevées. Cet article re-
met aux mains des magistrats une arme puissante, dont l'usage exige 

PARIS , 14 JUIN. 

La Chambre des pairs a aujourd'hui, malgré l'insistance de 

quelques membres qui demandaient le renvoi à la prochaine ses-

sion, ouvert la discussion générale du projet de loi sur la vente 

aux enchères des marchandises neuves. 

Après avoir entendu M. le garde des sceaux, M. le baron Dupin 

et M. le comte, Portalis, elle a renvoyé la discussion à demain. 

— M. le procureur du Roi a interjeté appel du jugement rené 

par la 6e chambre dans l'affaire Pillot et autres prévenus d'as-

sociation illicite. 

— La Cour d'assises, présidée par M. Grandet, a consacré toute 

l'audience de samedi dernier et celle d'aujourd'hui aux débats 

d'une affaire de vols qui ne comprend pas moins de vingt-et-un 

accusés. Ce sont pour la plupart des jeunes gens qui n'en tont pas 

à leur première condamnation. Voici leurs noms dans l'ordre 

qu'ils occupent : Etienne Hug, Jacques Lezot, dit VAmour, Au-

guste Houette, Ilirsch VVolf, Lieb, dit Meyer, Victor Lambert, 

Alexandre Lacombe, Louis Beaufils, dit Filasse, Jean Gobin, Bap-

tiste Leroy, Frédéric Wilhem, Jacques Dupré, Frédéric Mongo-

din, dit Durai, Paul Delaitre, dit l'Alcide, Nicolas Rerger, An-

toine Pothron, François Legendre, femme Pothron, Pierre Dupré, 

Antoine Cugney, Joseph de Rouvry et Auguste Cartigny. 

Nous n'entrerons pas dans i'énumération des vols qui leur sont 

reprochés. Presque tous ont été commis dans la banlieue, exploi-

tée de préférence par l'association et à l'aide des mêmes circon-

stances. C'était chez des marchands de vins que se tenait le quar-

tier-général etque s'opérait la répartition des objets volés. 

Les débris qui couvrent la table des pièces de conviction prou-

vent que les effets les plus misérables n'étaient pas dédaignés. 

Comme dans toutes les bandes,, et notamment dans les affairé 

connues sous le nom d'affaires des quarante et des cinquante vo-

leurs, il y a parmi les accusés plusieurs révélateurs. 
Aujourd'hui à, trois heures, l'audition des témoins terminée sans 

de 1» 
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le moindre incident digne d'intérêt, M. l'avocat-général Poinsot a 

prononcé son réquisitoire; à six heures l'audience a été levée et 

renvoyée à demain dix heures pour les plaidoiries. 

— On se souvient sans doute d'une jeune artiste drarriatiq"|i 

Mlle Inès Gonzalès, qui, il y a cinq à six mois, sur le théâtre de 

Bordeaux, porta un coup de poignard à son amant 

Aujourd'hui, cette jeune artiste paraissait à l'audience 

justice de paix du 2e arrondissement, présidée par M. Lerat 

Magnitot. Toute l'attention de l'auditoire est fixée sur la je" 11 

artiste dont la physionomie pleine de vivacité et de résolution Cc 

dément ni l'origine ni les antécédens. 

Voici ce qui l'amène devant la justice : 

En 1838 , M 11 " Inès Gonzalès a souscrit au profit de Mme Beau-

mont un billet de la somme de 80 francs. Apprenant l'arrivée 

Paris de M lle Gonzalès, Mme Beaumont, en vertu de lapermiss'0 

qu'elle a obtenue de M. le juge de paix, a fait tenter une
 sal

*
1

(
j
e 

gagerie dimanche dernier, attendu l'urgence , sur les effets 

M lle Gonzalès, logée dans un hôtel de la rue de Grammont. « L° ' 

que M. Bonhomme, huissier audiencier, s'est présenté pour exe ^ 

ter l'ordonnance, dit le mandataire de la demanderesse,^ 

éprouvé une vive résistance de la part de M
lle

 Gonzalès, quh *j£ 

tant de son lit, et dans un modeste appareil, se précipita sur P ^ 

sieurs poignards en s'écriant : « C'est aujourd'hui fête , vo
u
^ . 

pouvez saisir : gare à vous si je me sers de ces instrument-

vrai dire nous ne savons pas si c'était conlre elle ou contre l u ^ 

sier que M
11
' Gonzalès voulait faire usage de ces armes -, n

181
^. 

qu'il y a de certain, c'est qu'il a dû se retirer par prudence, <j * 

venir ensuite, assisté d'un commi>saire de police, pour
 reI

?P[
0
|, 

mission, qui, du reste, n'a pas eu d'autre suite fâcheuse. '?
e

.
s
'

eX
é-

nous demandons que la saisie-gagerie soit convertie en saisie-

cution , avec condamnation de la somme demandée, e 

dépens. » '
 &

j 

Mlle Inès, par l'organe de son mandataire, offre de|P
a
^

e e
t 

francs à compte sur la créance et demande terme pour le{ ^ j
s 

main-levée de la saisie; le châle même qui couvre Mlle Ine 



elle est 

mîTloès-Gonzalèa donne personnellement quelques explica-

F
HÎ

„..- „...,
t
 d

a
ns ce moment at^içhée à aucun théâtre; elle 

robe qu'elle porte sont aussi saisis; 

sources 

e I 
Elle n'e 

^oeut espérer d'engagement que pour le mois de septembre et 

aurait cruauté à ne point accueillir ses propositions. 

Il le juge de paix, après avoir adjugé les conclusions de Mme 

Rpauinoiit, dit à Mlle Inès-Gonzalës en souriant : « 11 est bien 

la mesure requise et ordonnée est rigoureuse, mais la 

Or, si vous ne î^esl p'
lis

 puissante
 l

l"
e
 tou'es les considérations 

vezpas, on vendra le poignard de Melppmène et le manteau 

JjgRachel'... je veux dire celui d'Agrippine; c'est plus poétique. » 

— Le Livre des Orateurs, par Twox, après huit éditions épui-

C
pe« se publie de nouveau en un magnifique volume in -8° avec 

LaVures. Déjà huit livraisons de cet ouvrage ont été mises en 

«tftecbez l'éditeur Pagoerre. Les deux articles que nous avons 

\b iés dans la Gazette des Tribunaux des 11 et 13 juin, sur le 

[jonseil-d'Etat, trouveront place dans les chapitres inédits qui doi-

vent enrichir cette publication. 

VARIÉTÉS . 

absolument sans res- J rêt, à une éporpie où 'a queN^-lsgDffiroiu't si souvent dans les 

écrits des publicistes, de «avoir si Celte absorption continuelle de 

l e éruentagncoie par l'élément commercial *t industriel, qui est 

i'<ffet nécessaire du mouvement dans lequel est engagée la na-

tion anglaise, n'est autre chose q l'une démoralisation progr B-

sive, une viciation graduelle des parties saines du corps social, 

et l'envahissement prochain du corps tout entier, par une plaie 

ngruneuse que le malade lui-même aura pris soin d'alimenter 

et d agrandir. Geux qui, depuis longtemps, ne cessent du montrer 

à nos yuisins d'outre-Matiche, pour terme de la carrière en appa-

rence si bnllaute qu'ils parcourent, un abîme inévitable cù doi-
ira.it f'ûnftUn ti ■> an »... ïjtnM Aûlta lim'â f*P :>i 1 o al richCSSCS SI 

dans lesquels la peine de mort soit appliquée. Quelle distance 

entre Cette 
1 

législation et celle qui régissait l'Angleterre il y a 

STATISTIQUE CBIiamEIiLS 3>E E.'AMG1ETEHHE. 

Le gouvernement anglais a ordonné, à l'exemple de ce qui se 

nasse en France, que des relevés statistiques fussent dressés 

ch»'l
|ie

 aimée sur la criminalité en Angleterre. Ce travail a élé 

•SiifiéàM. Itedgrave, l'un d s ch>-fs de service du ministère de 

l'intérieur, et la statistique de 1838 a été publiée. Nous empruu 

ions à la Revue étrangère de législation quelques passages d'un 

article dans lequel M. Sà'aman donne une analyse de ce travail. 

« M Redgrave considère d'abord dans sa totalité le nombre 

d. s individus traduits devant la justice criminelle durant l 'année 

1330, et il trouve qu'il y a eu une diminution de 2.2 p. 100 sur 

L chiffre de 1837 Ce se* ait, aux yeux du statisticien ang'a>s, un 

indice certain d'une diminution dans la criminalité, attendu que 

les perleetiounemens qu'a reçus depuis peu le service de ia po' 

lice doivent rendre de plus en plus rare l'impunité des coupa 

b'es. Ou devrait effectivement se féliciter d'un tel résultat, s'il 

n'était à remarquer que l'année 1837, prise pour point de com-

paraison, avait été puùr les crimes, d'une malheureuse fécon-

dité En établissant la comparaison avec la moyenne des quatre 

snnéfS qui ont précédé 1S*8, on trouve qu'au lieu d'une dimi-

nution il y a eu en 1833, accroissement de 5 2 p 100 

» Le résultat de l 'année 1838 n'est donc pis une amélioration 

réelle, et il faut reconnaître que 1837 et 1838 présentent un ac-

croissement extraordinaire du uomore des crimes, accroissement 

qu'expliquent peut être en partie les progrès récens du service 

d-ilt police et la multiplication des sessions loci'es, niais dont 

il faudra chercher ailleurs les véritables causes, s'il continue 

pour les années suivantes. 

» En considérant les crimes sous le rapport de leur répartition 

gé graphique, on voit que sur les quarante comtés dont se com-

po -u i'Augleterre, vingt ont donné en 1838, un chiffre supé-

rieur à l'année précé Inte ; les vingt autres présentent, au con-

traire, une diminution. Dans la principauté de Galles, huit comtés 

»ur douze ont pré*enté un accroissement et les quatre restans 

une diminulio /. Ou remarque en outre qoel j comté deMildlesex 

(où se trouve la ville de Londres), qui avait été sijUisIé, dans le 

compte rendo de 18 57, comme suivant eon-tamment. depuis très 

ans, une progression décroissante, a-donoé, pour 1838, une aug 

meatation de 5 56 p. 100, eu 1839 de 4 61 p. 100. 

» Sous le point de vue d s habitudes le la population, les 

comtés de l'A ig eterre sont divisés par M Redgrave en d^-ux sec-

tions égales : d'une part, vingt comtés cù la grande majorité de 

la pop da ion se livre au commerce et au travail des manufactu 

res; d'autre part, vingt comtés dont la population se compose 

principalement d'ag'ieuiteurs. Les uns et les autres ont contribué 

dans une proportion rgale à l'augmentation et à la diminution 
que nous avons signalées. 

» Ici, il est intéressant de comparer les comlés agricoles aux 

comtés commerçons et manufacturiers, quanta la proportion du 

nombre des crimes avec le chiffre de la population de chaque 

comté. Un nombre donné d individus appartenant à la classe ma-

nufacturière ou commerçante fournit il plus ou moins d'accusés 

lue le même nombre d'individus pris dans la classe agricole? 

Nous avons regretté do ne pas trou ver dans le travail de M. Red 

grave la réponse à celte question ou du moins les élémens né 
OBSsaires pour la résoudre. 

rDé-ireux de eomblercelte'acune. nous avons recherché, dans 

lî recueil présenté aux deux chamb> es du parlement anglais, en 

1835, sous le titre de : Tableaux du revenu, de ta population. 

M du commerce, etc.. du Royaume Uni et de ses dépendances, le 

chiffre de la population de chaque comté à l'époque du dernier 

recensement générai, qui est de 1831. D'après cette donnée, et en 

caculant l'augmentation quia pu avoir lieu pendant les six années 

comprises entre 1831 et 1838 sur la base de l'augmentation an-

nuelle moyenne que constatent les tableaux dont nous venons de 

Tff'
 P<>ur la

 P
ériode

 décennale 1821 à 1831, nous avons fixé le 
cniftre probable de la population au 1

er
 janvier 1838. Quant à la 

'stnbaion des comtés en agricoles et manufacturiers ou com-

merciaux, nous l'avons empruntée au travail de M. Vidermé, in-

sère dans les Annales d'hygiène publique, t. XII. 2
e
 partlie. En-

", pour simplifier l'opération, nous avons pris huit comtés seu-

ement, quatre manufacturiers et quatre agricoles, et, afi i d'ob-

emr, autant que possible, un milieu dans lequel les diverses 

auditions particulières à chaque localité vinssent se combiner 

semblent se faire mutuellement équilibre, nous avons pris, de 

j*
rt

 et d'autre, les deux comtés les plus peuplés et les deux qui 

sont le moins. Ces huit comtés sont ceux de : Devon, Lincoln, 

nuntingdon, Rutland, Lancaster, Strafford, Worcesler et Mon-

euh
 :

 '
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 1
uatre

 P
r
e

|n
'
ers

 sont principalement peuplés d'sgri-

faet
 S

' '
es

 1"
alre ai,

tres, d'hommes livrés au travail des manu-
cures et aux spéculations du commerce, 

rés' | P^
ral

'
on (

\
ne nous

 venons d'in liquer nous a donné, pour 

Un" '
 les <

*
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 proportions suivantes : 1 accusé sur 965 habi-

pon' i
P
°

Ur les comles
 agricoles, et 1 ac ;usé sur 585 habitans, 

F"
 r

 les comtés manufacturiers, ce qui peut se traduire en ces 
s

 • la population manufacturière présente, sur un même 

la
 re dind

'
v
'dus, 13/20, ou environ

 k
ij3 d'accusés de plus que 

population agricole (1). — De tels résultats ont un grand in lé— 

babil ri" i
1839

'
 la

 P
rn

P
ortion des

 accusés, calculée d'après le chiffre pro-
1
 ac

 ?
 Ia

 population au 1
er

 janvier de la môme année, aurait été de 

'^5 hab-
SUr 8U1

 habitans, pour les comtés agricoles, et de 1 accusé sur 
tioi

ls

 S î P our les comlés manufacturiers. Chacune de ces propor-
1858 ,

ero
.
 de ce,le

 qui lui correspond dans le résultant de l'année 
à-dirè ,

 nd
'1

ue Ul,
e augmentation du nombre relatif des accusés, c'est-

•"entati " 6 a8b',ravation du mal. On remarquera, en outre, que l'aug-
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 POD l 'V eSl a P6U près 6sale dans
 l'""c et l'autre des deux classes de 

Entent! 11
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P
arous :

 car les deux proportions de 1859 
r
« elles dans le même rapport, à une très petite différence près, 

veut s'engloutir en un jour cette prospérité et ces 

vantées, ceux-là verront, sans doute, dans les chiffres ci dessus, 

un symptôme de plus à ajouter à Ceux qu'ils ont déjà recueillis 

à l'appui de leurs menaçantes prédictions. 

Tous les crimes n'ont pas également contribué à l'accroisse-

ment que présente l'année 1838 sur cel e qui l'a précédée. Pour 

quelques-uns, le chiffre de 1837 n'a même pas été atteint. 

» On voit que l'augmentation est due principalement au mouve-

ment ascendant des crimes commis avec violence. Ce résultat est 

d'autant plus remarquable, que, pendant les quatre années anté-

rieures à 1838, quelques variations qu'ait éprouvées, en plus ou 

en moins, le nombre total des crimes, ceux commis avec violence 

avaient constamment suivi une progression décroissante. — 

M. Redgrave fait remarquer que les peines exorbitantes pronon-

cées par l'ancienne législation contre quelques-uns des crimes de 

cette espèce, ayant été considérablement réduites par les actes 

ndus depuis l'avènement de la reine Victoria, il a dû en résul-

ter plus d'exactitude et de rigueur dans la poursuite. Mais cette 

observalioti n'atténue que faiblement, ce nous semble, ia signifi-

cation qu'on doit attribuer à ce changement de la progression 

décroissante suivie jusqu'à présent par les crimes graves, en une 

progression croissante. On conçoit que le nombre des crimes 

commis restant le même, celui des condamnations puisse aug-

menter par le seul effet de l'adoucissement d'une peine qui n'é-

tait pas proportionnée à la graviié des actes qu'elle devait répri-

mer; mais les chiffres ci-dessus représentent le nombre des em-

prisonnemens et non celui des condamnations; or, il nous paraît 

difficile u'admettre, surb ut lorsqu'il s'agit de crimes cou tre les 

personnes, ou de crimes contre les propriétés accompagnés de 

violences contre les personnes, que la seu'e considération de la 

sévérité excessive des peines prononcées par la loi ait pu faire 

négliger la poursuite des coupables dans un assez grmd nombre 

de cas, pour que tout à coup, après la réduction de cesprincs, 

l'on voie le chiffre des empriso memens croître de 8 et de 9 p. 

100 ou d'environ 1/12, indépendamment de tout autre causa. 

>> Il y a donc eu augmentation réelle du nombre des crimes ac-

compagnés de violences; et il eût élé intéressant de rechercher 

si cette augmentation n'est pas imputable, pour une portion quel-

conque^ la diminution de l'intimidation , résultat naturel de l'a-

doucissement des peines. Toutefois, si le chiffre de 1838 est supé-

rieur à celui de l'année 1837, pris isolément, il estencore inférieur 

d'environ 1 p. 100, à la moyenne des quatre années 1834-37 (1) 

» L'auteur du compte rendu anglais examine ensuite quelle a 

été, en 1858, sur l'administration de la justice criminelle, l'in 

fluence des lois qui ont, pour un grand nombre de crimes, aboli 

la peine de mort. C'est la partie la plus intéressante de ses obs-r-

vations ; c'est aussi le point sur lequel nous nous arrêterons le 

p us longtemps. 

» Le Code pénal anglaisa été, jusqu'à ces derniers temps, une 

législation draconienne, uniquement basée sur le principe de 

l'intimidation et où la peine de mort était répandue avec une dé 

plorable prodigalité. Depuis vingt ans environ, l'on s'est occupé, 

à diverses reprises, de modifier cette législation, pour la rendre 

plus humaine. La chambre des communes prit l'initiative de ces 

mesures, et sur les instances d'une de ses commissions, la pein 

de mort lut d'abord abolie pour vingt et une espèces de crimes. 

A la vérité, la mesure ne s'appliquait qu'à des crimes peu fréquens, 

et, par suite, elle n'eut qu'une faible influence sur le nombre des 
condamnations capitales. 

» Eu 1827, sous le règne ce Georges IV, plusieurs lois furent 

rendues dms le but à'amender et de consolider le droit crimi 

nel. La seule mod fi :ation notab e qui en résulta quant à l'appli-

cation de la p -ine de mort, consista en ce que la va'eur que de 

vai-nt représenter les objets volés, pour que le vol dans une 

maison habitée constituât un crime capital, fût élevée de 40 schel-

lings (50 fr. 40 c.) à 5 liv. sterl. (126 fr. 25 c.) 

» Après la promn'gation de ces lois, on trouve encore, dans 

le droit criminel anglais, trente et une espèces de crimes, sur 

les soixante-dix-huit espèces différentes contenues dans les ta-

bleaux, qui entraînent l'application de la peine capitale. 

v Bientôt de nouvelles modifi ations furent laites. Dès 1832, la 

peine de mort était abolie pour les crimes ci-après désignés : 

» Vol de bestiaux. — vol de chevaux, — vol de moulons, — 

voi dans une maison habitée, d'objets d'une valeur de 5 liv. sterl. 

— fabrication de fausse monnaie, faux en écriture (excepté faux 

testament et fausse procuration pour transférer des rentes). 

» En 1833, la peine capitale fut supprimée pour vol avec ef-

fraction commis pendant le jour ; ■—■ en 1834, pour retour d'un 

lieu de déportation ; — eu 1835, pour sacrilège et pour soustrac-

tion de lettres par les agens de la posU»; — enfin, en 1837, plu-

sieurs lois promulgué' s par la reine Victoria abolirent la peine 

de mort pour tous les crimes qui vêlaient jusque-là restés soumis, 

excepté pour les douze suivans : 

» 1. Meurtre ou tentative de meurtre accompagnée de voies de 

f -lit qui ont mis la vie en danger ; 2. Rapt et viol de jeunes filles 

âgées de moins de dix ans ; 3. Outrages contre nature ; 4 Vol de 

nuit avec effraction, accompagné de violences contre les person-

nes; 5. Vols sur la voie poblique, avec mutilations ou blessures; 

6. Incendie de maisons habitées ou de navires, lorsque la vie des 

personnes a été mise en danger; 7. Piraterie accompagnée de 

tentatives de meurtre; 8. Faux signaux faits à un navire dans le 

but de le faire échouer; 9. Incendie de vaisseaux da guerre 

10. Attroupement sélitieux pour détruire des éd'fioes ; 11. Dé 

tournemens commis par les agens de la banque d'Angkterre ; 

12. Haute trahison 

» Il reste donc maintenant, des trente et une espèces de crimes 

qui, sous la loi de 1828, étaient punies delà peine capitale, douze 

espèces seulement, qui continuent d'être soumises à cette peine 

Encore même, M. Redgrave fait-il remarquer que les six der-

nières espèces de l'énumération qui précède, se présentent si ra 

rement qu'on peut dire qu'il n'y a plus aujourd'hui que six cas 

. On a dû remarquer, dans ce conrt historique des modifica-

tions de la législation criminelle d'Angleterre, trois époques prin-

cipales : l'époque où la loi pénale était dans sa. plus grande ri-

gueur ; — celle qui suivit les modifications résultant, soit des 

mesures volées à la demande d'une commission delà chambre 

des communes, soit des lois promulguées en 1828 par Georges 1\, 

pour amender et consolider le droit criminel ; — enfin, 1 état ac-

tuel de cette législation, après les changemens notables qu'elle a 

subis en 1832, 33, 34, 35 et 37. 

U est intéressant de voir comment était appliquée la peine de 

mort à chacune de ces trois époques. Pour cela, nous compare-

rons, comme l'a fait l'auteur du compte-rendu, les chiffres des 

nnées 1818 28 et 38. 

» En 1818, il y avait eu 1254 condamnations à mort; il y en 

eu llo5 en 1828 et 116 en 1838. — Du rapprochement de ces 

chiffres, deux choses paraissent ressortir : 1" l'inefficacité des 

modifications faites à la législation pénale , antérieurement à 

1828; 2
e
 la grande influence de cèdes qui eurent lieu de 1828 à 

1838. L'exactitude de cette dernière induction paraîtra surtout 

bien prouvée, si l'on remarque que sur les cent-seize con-

damnations capitales prononcées en 1838, soixante-deuxont porté 

sur descrimes qui n'étaient déj r plus soumis à la peine de mort 

quand la sentence a élé rendue, mais à l'égard desquels celte 

pe ne a dû néanmoins' être prononcée, parce qu'elle était dans la 

loi à l'époque de leur perpétration (1). En faisant abstraction de 

ces 62 condamnations, qui ne figureraient pas dans le chiffre de 

1838, si les crimes qui y ont donné lieu eussent été jugés d'après 

la législation actuelle, on aura, pour l'année 1838, 64 condamna-

tions à mort seulement; 1839, 56. 

» On peut aisément juger, par ce qui précède, de l'importance 

des changem-ns que les actes de la première année du règne ac-

tuel ont apportés dans l'application de la peine de mort; mais, 

pour rendre ces changemens plus apparens encore, il faut cent- ' 

parer le nombre des condamnations capitales prononcées en 1838, 

sous l'empire de la législation actuelle, avec celui des quatre an-

nées 1834-37. Or, 1834 a donné 480 condamnations; 1835 523, 

1836 — 494 et 1837 — 438, — La moyenne des condamnations 

capitales pendant ces quatre années a été, eu égard au nombre 

total des condamnations de toute espèce, dans la proportion de 

1 sur 32, tandis que l'année 1838 n'a donné qu'une condamna-

tion à mort sur 311. L'application de la peine de mort a donc été, 

en 1838, à peu près dix fois moins fréquente que durant chacune 

des quatre années antérieures. 

■■Recherchons- maintenant quelle est, aux trois époques dont 

nous avons parlé, la proportion des exécutions par rapport aux 

condamnations à mort : 

1818 — 97 exécutions sur 12S4 condamnations, ou 7,73 sur 100. 
1828 — 59 — 1165 — 5,06 — 100. 
1838 — 6 — 54 — 11,11 — 100. 
1859 — 11 — 56 — 20 — 100. 

On voit qu'en 1828 les exécutions sont proportionnellement 

plus rares et l'intervention du pouvoir gracieux plus fréquente, 

d'environ 2 1|2 pour 100 qu'en 1818. — Les modifications ap-

portées à la rigueur du droit criminel, dans l'intervalle de 1818 à 

1828, avaient donc été insuffisantes, et l'on peutdire que le défaut 

d harmonie entre la législation et l'état des moeurs et des idées, 

déjà si sensible en 1818, était encore plus grand dix ans après. 

» En 1838, au contraire, l'élévation considérable de la propor-

tion des exécu ions témoigne de la justesse et de l'opportunité 

des changemens faits à la loi pénale durant les dix années qui 

ont précédé. — Le condamné qui, d'après l'état des choses de 

1828, avait, après la senbmee prononcée, 19 chances contre 1 de 

conserver la vie sauve, par le bénéfice d'une grâce ou d'une com-

mutation , n'a plus maintenant que 8 chances d'échapper au 
dernier supplice et 4 en 1839. 

■■C'est qu'en devenant plus rares, les condamnations capitales 

ont été mieux appliquées. Le bras de la justice a frappé dans un 

cercle moins étendu ; mais ses coups ont porté plus juste, et le 

criminel a dû redouter .davantage de le voir se lever sur sa tête. 

Ainsi, loin que la répression s'énerve en se dépouillant d'une ri-

gueur exagérée, elle y gagne du respect et de l'autorité morale 
auprès des population. 

■•On comprend, toutefois, que les rapports que nous avons énon-

cés ci-dessus ne sont vrais qu'eu égard au nombre total des con-

damnations et des exécutions, sans distinction des crimes auxquels 

elles s'appliquent. Pour arriver à une appréciation plus exacte, il 

faut retrancher du nombre des condamnations capitales rendues 

en 1828 toutes celles qui se rapportent à des crimes peu graves 

aujourd'hui affranchis de la peine de mort, et considérer séparé-

ment les chiffres relatifs aux douze crimes à l'égard desquels cet-

te peine est encore appliquée. L'on trouve alors qu'en 1828 ces 

douze espèces de crimes ont donné lieu à 380 condamnations 

dont 35 ont été exécutées; c'est une exécution sur onze condam-

nations. — De la faible différence qui existe entre cette proportion 

et celle de l'année 1838 (une exécution sur neuf condamnations) 

l'on peut conclure qu'un sage discernement présidait à l'usage du 

droit de grâce et de commutation dès l'époque de 1828, alors que 

la rigueur exorbitante de la loi pénale rendait l'exercice de ce 
droit si fréquemment nécessaire. 

>> Enfin, si, pour plus_ de précision encore, on restreint la com-

paraison aux deux espèces de crimes auxquelles seules s'appli-

quent les six exécutions de 1838, le meurtre et la tentive de meur-

tre lorsque la vie des personnes a été mise en danger, l'on voit 

qu,cn 1828, sur quarante condamnés à mort pour meurtre ou ten-

tât ive de ce crime, vingt-trois, ou plus de moitié, ont été exé-

cutés, tandis qu'en 18 i8 le cinquième seulement des condam-

nés pour les mêmes crimes a subi la peine capitale (6 sur 28). 

— En présence de ces derniers chiffres, on serait en droit de dire 

que le pouvoir chargé de l'exécution des peines et investi du droit 

de les remettre n'apporte plus aujourd'hui à la répression du 

meurtre la même rigueur qu'il y a dix ans, bien que la peine écri-

te dans la loi soit restée la même, et, peuMm ajouter, bien que 

les juges aient plutôt augmenté que diminué la sévérité de leurs 

sentences; en effet, les tableaux de 1838 donnent: un condamné 

à mort sur trois accusés de meurtre ou tentative de meurtre au 

lieu qu'en 1828 il n'y avait eu, pour les mêmes crimes, qu'un con-
damné à mort sur quatre accusés.» 

que celles de 1838; c'est toujours la population manufacturière qui four 
nit environ 2(3 d'accusés de plus que la population agricole. L'augmen-
tation est donc due à des causes générales qui ont agi également sur les 
divers élémens dont la population anglaise se compose. 

(1) Eu 1859, les crimes contre les personnes ont continué d'augmen-
ter dans la même proportion de 8 0[Ù ; mais les crimes contre les pro-
priétés accompagnés de violence présentent une diminution de 6,9 OpO, 
eu égard au chiffre de 1858. En réunissant ces deux catégories de cri-
mes en une seule, ont voit qu'en 1839 les crimes commis avec violence 
ont augmenté dan» la proportion de 4,2 0[0 seulement. 

(1) Un semblable résultat n'aurait pas eu lieu en France où en cas de 
concours de deux peines différentes, c'est la peine la plus 'douce qui 
doit être appliquée. 

— L'éditeur DELLOYE vient de mettre en vente un nouvel onvra»e de M EU-

GÈNE SUE C 'est une Histoire de la marine militaire de tous les°peuple's Cet 

ouvrage n'existait pas encore, et ne pouvait être mieux Iraite nue par Ja plume 

de 1 auteur, qui a consacre ses veilles à faire Us recherches historique» nécessaires 
pour ce travail. 

— Le libraire Gustave Barba continue d'enrichir sa collection du Cabinet lit-
téraire. Il publie aujourd'hui, dans le format in-12, le PAUVIIE JACK , par le CA-

PITAINE MARRYAT ; eVlVElTR et J'AI DU BON TABAC BANS MA TABATIÈRE 
deux romans par Aug, Ricard. ' 



(824) _ 

<awtwpwawww>)»
l
qq

w
^ mg&mmSBBSSS&BBB&BBSSS "" ' ' " "" ' jjgEBB BSBBBBl 

En vente chez GUSTAVE BARBA, éditeur du CABINET LITTÉRAIRE, collection des meilleurs rnmn.ns moderufs, contenant les œuvre? de WALTilR SCOTT. COOFER, BEATÎ.RS-AT, traduction de DKFAUCOWB^ 

PIGAULT-LEBRUN, PAUL SE EOCE, RICARD, V. DUCANGE, bib. JACOB, HOFFMANN, CHATEAUBRIAND, CE. S^CREMS, etc., à 1 fr. le vol. in-12 cartonné à la Pradel. *ïï, 

LE PilU¥a3 JACK, LE VIVELE, OLIVIER TWIST, J'AI DU BON TABAC DANS MA TAB 
Par le capitaine MAREYAT. — 4 vol. in-12. Par Aug. RICARD, 4 vol. in-12. Par Ch. DICKENS, 4 vol. in-12. Par AUGUSTE SÎCASB. — 4 volumes in-12. 

SOCIETE DES VOITURES DU CHEMIN DE FER DE VERSAILLES ( 
1390,1397,1418, 1419, 1420,1421 1122,1423, 1121,1425, H2fi, 1427 

1491. 1500. 153., 1535, 153(1, 1537 ' 1538, 1539, 1510, 1551, 1552, 1?.53 
1557, 1002, 1603, 1001. 1005. 1(00, 1019, 1623, 1024, 1633, 1014 

Messieurs les actionnaires sont prévenus qu'en vertu de Partie e 11 des statuts 
de la Société, il sera procédé le mardi 29 juin, à la bourse, par le minislère de 
M" Boileau, agent de change, à la vente des actions qui n'ont poin! acquitté in-
tégralement le second quart de leur prix, sans préjudice des poursuites autori 

505, 500,507, 508,509. 510, 511, 701 735.739, 740, 7-11,742, 743. 7 i l. 7S0, T«, 911,918, 
919 9V0. 921, 922 931, 932 933, 934, 940, 9û, 91«, 901, 905, 990, 997. 1000, 101S, 1019, 
1020, 1001, 1005, 1079 1083, llW, 1090, 1091, 1092; 1101, 1170. 1195, 1190, 1197, 1198, 
1199, 1221, 1223, 1225, 1293. 1294, 1295, 1290, 135', 1308, lit», 1391, 1392, 1391, 1394. 

1395, 
1490, 
1550, 
1037, 
1052, 
1000, 
1680, 
1705, 
1720, 
1700, 
1787, 
1802, 
1817, 

53. 

1634, 
103S,'10;9,1040, Ï041 , 1012, 1643." 1644, 1645, 1046, 1048, 1049, 
1653, 1051, 1055, 1050, 1057, 1058, 1(69, 1660, 1U1, 1662. 1003, 
1007, 1608, 1069, 1070, 1071, 1072, 1073, 10 4, 1075, 1636. 1077, 
1681, 1682, 1083, 1684, 1694, 1095, 1190, 1097, 1098, 1099, 1700, 1702 
p /u- ir/v? 1 -no ».i '44.è 1414 iHA me. ITïft 1717 

03 
1707, 17"4, 1775, 1770, 177'!, 1778, 1779, PSO, 1781, 1782, 1783, 1784 
1ÎK8, 1789, 1790, 1791, 1792, 1793 179'*, 1795, 1796, 1797, 1798, 1799, 
lHtt, 1801, 1805, 1806, 1807, 1H0S. 180». 1810, '811,1812, 18*3, '814 
1818, 1819, 1820, 1821, 1S22, 1823, 1824, 1825, 1820, 1827, 1833, 1S34, 

1-iSS, 
1554, 
1635. 
1050, 
1601, 
1078, 
1703, 

, 1*18, 
, 1 64, 
, 1785, 

1800, 
, 1815, 

1835, 

1489, 

16.55, 
1636, 
1051, 
1665, 
1079, 
1701, 
1719, 
1705, 
1780. 
1801, 
1810, 
18--0, 

1837, 1838, 
1S52, 1853, 
1807, 1808, 
1899, 1920, 
1955, 1950. 
1995, 1996, 
2238, 2244, 
2493,2191, 

; 2513. 25 i, 
i 2528, 25*9, 
I 30 i4, 309 >, 

3193, 3194 

1839, 1810, 1811, 
1851: 135-., 1856, 
1869, 1870, 1871. 

1921. 1922, 1923, 
1967, 1958. 1959 

Ufcî. 1993, )999 
2245, 3240,2247, 

2495, 2490, 2497, 
2515. 2510, 2517. 
2530, 2531, 3010, 
3125, 3128, 3i29, 
3195, 3190, 3197, 

1012, 1843, 1811, 
F57, 18)8, 1859, 

1872. 1875, 1885, 
1932, 1933, 1915, 
1900, 19S1, 1985. 
2000, 2209, 22"), 
2351, 2410. 2452 
249-<, 2499, 2500', 
2518, 2519, 2520, 
3011, 3012, 3913. 

31:30. 8131, 3132, 
319S, 3199, 3200. 

1815, 1840, 
iSOO, 1861. 

I8KG, 1887, 
1916, 1917, 
1980, 1987, 
2211, 2212, 

'2453, 24.54, 
2501, 2502, 
2521, 2622, 

, 30'4, 3081 
3133, 3134, 

nie I] 
1847, 1S4S, 1849 

1862, 1863, 1804,' 
188.8, is«| ,>uo 
1900 1951, I9.V> 
I8"8. 198.9, I99j 'l 

. 2213, 2211,2215' 
2155, 2450, 2157 
2603 2501, 2505 

2523, 2524, W' 
, 3086, 3088, 3091 
3135, 3150, 3183 

■ai m 

2fî6i 22? 
2491 3& 

-i fl, 3 I>JÎ' 

En vente chez H.-L. DELLOTE, éditeur, place de la Bourse, 13. 

MILITAIRE DE TOUS LES 
Depuis l'antiquité jusqu'à nos jours, 

Dédié à S. A» M. JUtonseignettr le prince tle Jfi EX \
T
SSJIJ E, 

s PAR EUGÈNE SUE. 
MARINE SES PEUPLES ANCIENS. ■ MARINE OTTOMANE.) 

Un vol. in-12 de près de 400 pages, 3 fr. — Le même ouvrage, un vol. grand in-8° de 300 pages, jésus vélin, 5 fr. 

PAPIER FEUILLES DE ROSES. 
Qui veut suivre les caprices delà modère peut aujourd'hui faire sa correspondance sur d'autres papiers. Il se Irouve à la papeterie 

MARION, cité Bergère, 14, maison bien connue pour l'importante spécialilé des papiers à lettres de toutes sortes et pour la collection variée 
d'estampilles qu'elle possède. 

PRIX DE LAi 
Médaille 

d'honneur 

à l'auteur. 

Au Baume «ie OOP Ait U. pur, liquide, saras i?f!cur ni saveur. 
Seules brevetées par ordonnances du Rai et approuvées par l'Acadénre royale de Médecine de Paris. Elles sont in-

faillibles ponr la prompte et sûre GUERISON des maladie? secrètes, touu .emens récens ou chroniques, flueurs blanches. 

Chez MM. MOTHES, lAMOUROUX et C', rue Ste-Anue. 20, au premier, à Paris, et dans toutes les pharmacies. 

NOTA. On y Irouve aussi LES CAPSULES DE RHUBARBE, DE QUINQUINA, DE POIVRE CU-

BEBE, etc. [Cette dernière substance est bien moins efficace que te copahu.) 

FORTIFICATIONS DE PARIS, 
ENCEINTE CONTINUE ET FORTS DÉTACHÉS, 

Gravées sur acier, sur la carte du département de la Se.ne, format grand Co-

lombier. — Cette carte, qui contient une Notice historique et statistique, les ar-

mes de la ville de Paris , les Vues de la place Louis XV et des Tuileries, fait par-

tie du NOUVEL et GRAND ATLAS t)E LA FRANCE, divisé en 86 cartes. — 

Prix de la carte du déparlement de la Seine, 1 fr. 50 c. 

Chez B. DUSS1LLION, rue Laffitte; 40, à Paris. 

Etude «le Me Durmont, agre«%, rue iVtontniartrt». tOO 

MM. les actionnaires de la société Mozart et C' (papier de sûreté), fondée par acte reçu 

parCasimi' Noël, notaire à Paris, le 21 septembre 1836, enregistré, dont le siège était à Pa-

ris, rue Vivienne, 3, ci-devant et présentement rue Montmartre, 148. 

Sont prévenus que sur la demande en dissolution de la société formée par un des action-

naires et en exécution d'un jugement rendu par le Tribunal de commerce de la Seine, le 1 i 

mai dernier, enregistré et signifié; un Tribunal arbitral composé de MM. Auger et Guibert, 

anciens agréés, el Moullin. avocat à la Cour royale de Paris, s'est constitué le samedit 12 

juin courant et se reunira de nouveau le samedi 26 juin prochain, à quatre heures du soir, 

dans le cabinet de M. Auger, rue de Choiseul, 2 ter. Ils sont, en conséquence, invités à s'y 

rendre ou s'y faire représenter, produire leurs titres, pièces et mémoires, sinon sera fait 

droit sur les demandes formées atin de dissolution, de nomination de liquidateur et de ven-

te des objets composant l'actif de la société. 

Pour extrait : B. DURMONT. 

EAU ET POUDRE DU DOCTEUR JACKSON, 
Balsamique et Odontalgique pour les soins de la 

Eîouelie et l'entretien des Dents. 

EAU JACKSON : le flacon, 3 fr. ; six flacons, 15' fr. 

POUDRE JACKSON : la boite, 2 fr. ; six boîtes, 10 fr. 50 c. 

Citez TKAHMT, pliarmac rue Jf .-J. K<pu*seau. 31. 

Brevet d'invention. CAUTERES. Médaille d'honneur, 

FOIS ÉLASTIQUES EN CAOUTCHOUC 
De LE"XRI)IUEL, pharmacien, faubourg Montmartre, 78, à Paris. Par leur usage, les 

cautères produisent les bons effets qu'on a droit d'an attendre sans causer de souffrances. 

Dépôt dans les bonnes pharmacies. 

DÉPURATIF BU SANG. 
Le Siriop CONCENTRE DÏ SÀLSEPAREILI.E , préparé par Ql'ET, pharmacien à Lyon, est re-

connu supérieur à tous les autres remèdes pour la guérison des Maladies secrètes, des 

Dartres, Démangeaisons, Taches et Boutons à la peau, Goulte et Rhumatismes. — Brochure 

en 12 pages, indiquant le mode de traitement à suivre. 

DEPOTS à Paris, aux pharmacies REGNAULT , vis-à-vis le poste de la Banque, et HEBERT, 

galerie véro-Dodat, 2, et rue de Grenelle-Saint-Honoré, 29, ainsi que dans toutes les villes 

de France et de l'étranger. 

TANA 
DE L'IND] Cet aliment étranger qui se prend en 

 ■ potage, est nutritif, rafraîchissant et 
agréable. On le prépare au lait, au gras et au maigre. Il est efficace 

conlre les maladies de l'estomac , de la poitrine, l'épuisement et la 
maigreur. Il convient aux vieillards, aux enfans et aux convalescens.

n 
BREV ET DE GOUVERNEMENT, RAPPORTS DE COHMIISIOXS MÉDICAL*» DE PARU ET») 

LOKDRES —Le flacon (20 potagesl, g f. Pas de demi-flacon. NOTICE sur cet 
aliment, en français, anglais, allnmand, hollandais, espagnol et italien 
Dépôt chez M. GÉKIEE et O , rue Grammnt, 11, Paris. AiTr.) 

86 ares 26 cemiares, conti-

guë au I" loi et divisée en 

8 lots, estimés ensemble. 03 

Total des estimations, vjTsôrT i""?'" 

Celle propriété, avec les marhiïiM * t 

à la société actuelle à n|
us

 .L ,• n, 'v* 
200,000 fr.

 1 ra 'iri«, 

S'adresser, pour voir lelaii'issem, 

lundis, mercredis et vendredis à 'jiir 1 ^ 

rans de l'usine, et pour les reiwiiiiîLÏ?* 
les conditions de la vente, à i>,

r
j,: , *•« 

Laboissière, avoué poursuivant la v'.i, * * 
du Sentier, 3; '™e,rii( 

2° A Me Gibert. liquidateur de h
 t

 • 

Cockerill et Clément Désormes. rue 11J 7* 
Rempart, 16. >

r
"e Ua&H* 

NOTA. — On ne pourra visiter la nrn ■ 

sans un billet de MM Laboissiéreoiicp 

ANCIENNE MAISON LABOlfLIiÉZ, RUE RICHELIEU, 33. 

L Cl FIE DE FAGUER 
Reconnu comme le plus doux des Savons de toilette. 

PAPETERIE D'ESSONNE. 

Avis. Les affiches et annonces indiquant 

la vente de la propriété sur laquelle est éta-

blie la papeterie d'Essonne, el des bâtimens 

où elle s'exploite, ont élé conçues de telle 

façon que beaucoup de personnes ont 

pu croire et oui cru que c'était la papeterie 

d'Essonne elle-même que l'on menait en 
vente. 

U n'en est rien. 

L'ét iblissement industriel de la papeterie 

d'Essonne el le mobilier qui en dépend ap-

partiennent, dans leur entier, à la société ano-

nyme de la papeterie d'Essonne, locataire de 

l'immeuble, el ne font nullement parlie de la 

vente annoncée. 

Amédée GRATIOT, 

Directeur-gérant de la société anony-

me de la papeterie d'Essonne. 

La Compagnie du chemin de fer de Paris à 

St-Cloud et Versailles, rive droite, rappelle à 

ses actionnaires que l'assemblée générale ex-

traordinaire convoquée pour délibérer sur 

une modification des statuts, aura lieu le 

lundi 21 juin courant ; elle se réunira à dix 

heures du matin, au siège de la société, rue 

de Tivoli, 16. 

Service des eaux de Seine de Balignolles-

Monceaux. 

MM. les actionnaires sont prévenus que 

l'assemblée générale est convoquée pour le 

lundi 28 courant, sept heures du soir, au siè-

ge de la sociëié, rueCapron, à l'effet d'enlen-

dre le rapport du gérant sur la situation et 

statuer définitivement sur les mesures à 

prendre; ils sont invités à s'y présenter ou s'y 

faire représenter, conforrtiément aux statuts. 

Le gérant B ADEIGT DE LA B ORDE et C
f
'l 

Les actionnaires de la sucrerie royale de la 

Grèce sont inviles à effectuer leur huitième 

versement le 15 du courant, au siège de la 

société, rue Notre-Dame-de-Lorette, so, de-

puis dix heures du malin jusqu'à quatre heu-

res du soir. 

.%dj!a<Sirstf àoiiH eu justice 

ETUDE DE M» MOULLIN, AVOUÉ, 

Rue des Petits-Auguslins, 6. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal 

civil de première inslance de la Seine, une 

heure de relevée, en quaire lois : 1° d'une 

MAISON silnée à Paris, rue des Enfans-Rou-

ges, 1 1, au Marais, avec grand jardin d'agré-

ment, d'uneconlenaiice d<s S3i mètres 93 een-

limèlres; le tout d'une superficie d'environ 

1,063 mètres 69 centimètres; d'un produit 

brut de s,000 fr. environ el susceptible d'une 

grande amélioration. Mise à prix, 120.000 fr.; 

2» d'une aulre MAISON sise à Paris, rue de 

Grenelle-Saint-Germain, 168, aujGros-Caillou, 

avec pelit jardin, d'une contenance de 111 

mèlres 93 centimètres; d'un produit brut de 

4,ooo francs. Mise à prix, 40,000 francs; 3» 

d'une troisième MAISON sise à Paris, rue de 

la Grande-Friperie, 24, prés la Halle; d'un 

produit brul de 800 francs. Mise à prix, 13 000 

francs; 4° d'une quatrième MAISON située à 

Paris, place Haubert, t5; d'un produit brut 

de 2,000 francs. Mise à prix : 26^000 francs. 

Lesdites mises à prix fixées par les experts. 

L'adjudication définitive aura lieu le 23 

juin 1841. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M
e
 Moullin, avoue, rue des Petits -Au-

guslins. 6, dépositaire des titres et du cahier 
des charges; 

2° A M. Dauchez-Hémar, demeurant à Pa-

ris, rue Saint Guillaume, 12; 

Sur les lieux, aux concierges des maisons. 

"Veaites iiiuuoEtiliweM. 

Les porteurs d'aclions de la Sucrerie 'M 

gène de Cboisy-le-Roi sont Comores M?!" 

semblée générale pour le veruln'cli uS 
prochain, à trois heures, rue do l'r

0
i,„ . 

63, cité d'Antin, 3. 

AVIS IMPORTANT. 

Les gérans des houillères de la T
M

., 

Grigues et Arrest, oui l'honneur .le iireiS 
Messieurs les actionnaires que l 'asmmS 
générale annuelle aura lieu le MI i™

 C8
,7 

rant ( le 20 étant un dimanche au sweik 

la société, rue Lafffille, 21 , à sept tearîs'dii 
soir. 

Adjudication définitive à la chambre des 

notaires de Paris, le mardi 29 juin 1841, de la 

FERME de la Tessonnerie, sise canton de 

Rosay (Seine-et-Marne). Conienant 152 hec-

tares. Sur la mise à prix de 110,000 francsà 

S'adresser à M« Lefebure de St-Maur, notai., 

re, rue Neuve-Eustache, 45. 

Par suite de dissolution de société et ADIUDI 

CATION DÉFINITIVE, le samedi 14 aoOt 

1811, une heure de relevée, en l'audience 

des criées, au Palais-de-Justice, à Paris 

Premier lot 

DUE 
fondée par feu John tockerill et M. Clément 

Désormes, sise au barrage de Saint-Denis, à 

l'angle de la route de Gonesse, commune et 

arrondissement de Saint-Denis, déparlement 
de la Seine. 

Cet immeuble, de la contenance de 2 hecta-

res 56 ares 60 centiares, baignée par le Rouil-

lon, est en partie cultivé et planté et en partie 

couvert de vastes constructions toutes récen-

tes, en parfait élal, pouvant être appliquées 

soit à l'industrie, soit à un grand établisse-

ment lu gouvernement, lel que caserne ou 

hôpital (2,400 hommes peuvent y loger'. 

Les machines, provenant des ateliers de 

John Cockerill, de Soraing, sont de deux na-

tures : les premières, composées de deux ma-

chines à vapeur à basse pression, l'une de 

30 chevaux et l'autre de 12 chevaux, moteurs, 

etc., etc., peuvent être consacrées à toute in 

duslrie Les deuxièmes sont particulièrement 

destinées à la préparation et à la filature de 

la laine. Les unes et les autres peuvent être 

facilement détachées et utilisées séparément. 

La construction très soignée de ces machines 

est dans le système anglais le plus récent. 

Rien n'a été négligé pour la pose et le monta-

ge, et l'ensemble forme une organisation re-
marquable. 

Estimation et mise à prix du premier lot, 
01

 ■ 500,037 f. » C. 
20 Une pièce de PRÉ en 

douze parties, de la conte-

nance totale de 2 hectares 

Kaïflk «r€!t*ien*. 
BREVETÉ DU GOUVERNEnr.riT. 

Ce nouvel aliment analeptique et pe-ori 

est sain et très uutrilif; il guérit lesr«MW 

et toutes les irritations de "poitrine el «l'csio-
mac. Prospectus gratis. 

Pharmacie rue J.-J.-Rousseaau, 21. 
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(EAU 
[DE COLOGNE 

SUPÉRIEURE 

1 toutes celles connues 

FLACONS : 

ie tO roultauir. 8 fr. 
&e S wultau»;4 fr. 

BOUCHEREAU, 

A PARIS., 

ÏLANDET , marchand de couleurs, rue Fev-

deau, 6. EAU pour la destruction infaii™ 

DES PUWAISIS 
et de leurs œufs. Le flacon, 2 fr. 50 c. 

L 'ixsECTO MORTIFÈRE est toujours le seul 

produit employé avec succès à la DESTI» 

TION COMPLÈTE des insectes nuisibles ou in-

commodes. 2 fr. Faubourg Montmartre, 11. 

^^ftorm.™ JÛnîenletM, fl. 1, éffiëw 
lé de ce Cosmétique est maintenant recos-

PUBLICATIONS LEGALES. 

Sociétés roiiinierr iules. 

Suivant acte passé devant M« Carlier et son 

collègue, notaires à Paris, le 2 juin 1841, en-

registré, 

Il a été formé une société en commandite 

enire M. Louis-Gustave MAGNANT, homme 

de lettres, demeurant à Paris , rue des Saints-

Pères, 10, gérant el seul responsable, d'un-

part; et le commanditaire dénommé audit ac-

te, d'autre part. 

Celte société a pour objet la publication de 

l'ouvrage qui aura pour titre : FASTES DE LA 

LEGION'-D'UOSNEUR. 

Toutefois il a elé arrêté que l'objet de la-

dite socielé se bornerait provisoirement à la 

publication du premier volume seulement de 

cet ouvrage, sauT aux parties à décider ulté-

rieurement et par acte en forme si la sociéié 

continuerait pour la publication des volumes 

subséquens. 

La durée de la société est fixée à quatre, 

mois, à panir du 1
ER

juin 1 su, temps présu-

mé nécessaire pour la publication du pre-

mier volumeduditonvrage, sauf prorogation, 

ainsi qu'il a é é dit. 

Le siège de la société est à Paris, rue des 

Saints Pères, 10. 

La rai -011 sociale est MAGNANT et comp. La 

signature sociale portera les mêmes noms, 

mais M. Magnant n'en pourra faire usage que 

pour la corn spoudance ou autres acte» d'ud-

minislration et sans que dans aucun cas elle 

puisse è re employée à souscrire ou endos-

ser des engaj;emens quelconques à la charge 

de la sociéié, toutes fes affaires devant être 

traitées au complaul. 

Le fonds social est composé de la propriété 

du titre de l'ouvrage, des correspondances 

établies, du mobilier, des caractères d'impri-

merie affectés à l'exploitation, des traites et 

marchés faits avec l'imprimeur et autres, et 

des matériaux déjà recueillis pour cette en-

treprise, le tout appartenant pour moitié à 

M. Magnant et pour l'autre moine au com-

manditaire. 

Pour aider au développement de l'entre-

prise el à sa réussite le commanditaire a dé-

claré y allée er, à litre de compte-courant et 

comme bailleur de fonds, une somme de 

14 ,11110 fr qui lui porterait intérêt à 6 pour 

cent, sur laquelle le commanditaire a déjà 

verse antérieurement à M. Magnant qui l'a 

reconnu, une somme de 4 000 fr ; à l'égard 

des 10,000 fr. de surplus, ledit commanditaire 

s'est obligé à les verser au furet à mesure 

des besoins de l'affaire. 

U a été convenu que M. Magnant gérerait 

et administrerait la société, tant activement 

que passivement. 

M. Jacques-Ferdinand-lIenri GOGUEL, in-

génieur civil, demeurant à Paris, rue des 

Poitevins, 6, est nommé caissier de l'entre-

prise pour toute la durée de la société, à l'ef-

fet de recevoir et payer, seul et exclusive-

ment, toutes les sommes qui seraient dues à 

la société ou par elle. 

La société sera dissoute 1 1° Par l'expira-

tion du terme fixé pour sa durée ou par la 

mise à fin de l'objet qu'elle se propose, si l'o-

pération estachevëeavantce terme; 

20 En cas de décès de M. Magnant, gérant, 

ou drt M. GOguel, caissier; 

3° Et dans le cas où la somme de 14,000 fr. 

dont il a été parte serait insuffisante pour at-

teindre le but de la société. 

Pour exlrrit : 

Signé CARLIER. 

Suivant acte passé devant M« Meunier, qu i 

en a la minute et son collègue, notaires à Pa-

ris, le 4 juin 1841, enregistré: 

M. Jules Pierre JUTF.AU , imprimeur, de-

meurant à Paris, passage du Caire, 96; 

Et M. Jules BOURSEL, peintre en bâtimens, 

demeurant à Paris, rue St-Germain-l'Auxer-

rois, 70 ; 

Ont créé une société en commandite pour 

l'exploitation du brevet d'imprimeur dont M 

Juleau est titulaire, et le fonds el le matériel 

dont il est posse-seur ; M. Juteau aura seul la 

signature de la société fixée à dix années à 

compter du 1
er

 juin 1841 ; le fonds social 

est fixé à 40,000 francs fournis jusqu'à con-

currence de deux tiers par M. Juleau, et jus-

qu'à concurrence de l'autre tiers par M. 

Bourse! ; la raison sociale sera Jules JUTEAU 

et C ; le siège de la société esl é abli pas-

sage du Caire, 9S, el passage Lemoine, 380, à 

Paris. 

M. Juleau sera seul associé gérant et res-

ponsable ; M. Boursel ne sera qu'associé 

commanditaire. 

Suivant acte reçu par M» Yver qui en a la 

minute, et son collègue, notaires à Paris, le 

2 juin 1841, enregistré ; 

M. Louis-Tranquille SÉRY , propriétaire, 

demeurant à Paris, rue d'Enfer-Sl-Michel, 40; 

Et M. Antoine MO DOT, fabricant de cirage, 

demeurant à Paris, passage Choiseul, 33 ; 

Ont dissous la sociéié qui avait élé formée 

entre eux par acte passé devant M
c
 Yver el 

son collègue, nolaires à Paris, le 16 mars 

1841, sous la raison SÉRY et MODOT, pour la 

fabrication et la vente de toutes espèces de 

chaussures et autres objets en gomme élas-

tique ou caoutchouc. 

Pour faire publier l'acte dont est extrait, 

tout pouvoir est donné au porleur d'un ex-

trait. 

Pour extrait, 

Signé : Y VER. 
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nue pour favoriser le retour de la cher»-
lure. en arrêter la chute et la décoloratio» 

GRDON'KANCE DU ROI. 

Louis-Philippe, roi des Français, à tous 

présens et à venir, salut. 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire 

d'étal, d'agr. culture et du cem nerce. 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 du Code 

de commerce, 

Noire Conseil-d'Élat enlendu, 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui 
suit: 

Art. 1". 
La société anonyme, formée à Paris, sous 

la dénomination de Compagnie reconstiluée 

du chemin de fer de la Loire, d'Andrezieux à 

Roane, esl autorisée. 

Sont approuvés les statuts de ladile société, 

tels qu'ils sont contenus dans l'acle passé le 

12 mai 1841, par devantM<- liai ig et son col-

lègue, notaires à Paris, lequel acte restera 

annexé à la présente ordonnance. 

Art. 2-

.La présente société sera entièrement subs-

tituée aux droits et soumise aux obligations 

qui dérivaient pour l'ancienne compagnie du 

chemin de fer, de la Loire, lanl de l'ordon-

nance royale du 27 août 18J8. et du cahier 

des charges annexé à celle ordonnance, que 

delà loi du 15 juillet 1840. 

Art. 3. 

Nous nous réservons de révoquer noire au-

torisation en cas de violaiion ou de non exé-

cution des statuts approuves, sans préjudice 

des droits des tiers. 

Art. 4. 

La société sera tenue, indépendamment des 

obligations spéciales qui résultèrent pour 

elle de la convention à intervenir entre f'état 

et la compagnie, en exécution de la loi du 19 

juillet dernier, de remettre lotis les six mois, 

un extrait de son état de situation au minis-

tre de l'agriculture et du commerce, aux 

préfe's de la Seine et de la Loire, aux greffes 

des Tribunaux de commerce de Paris et de 

Roanne, et aux chambres de commerce de 

Paris el de St-Etienne. 

Arl. 5. 

Notre ministre secrétaire d'état au départe-

ment de l'agriculture et du commerce est 

chargé de l'exéculion de la présente ordon-

nance qui sera publiée au Bulletin des Lois, 

insérée au Moniteur, el dans un journal d'an-

nonces judiciaires des déparlemens de la Sei-

ne el de la Loire. 

Fait au palais de Neuilly, le 19 mai 1841, 

LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi .-

Le ministre secrétaire d'état au déparlement 

de l'agriculture et du commerce. 

L. CUMS-GRIDAINE. 

Pour copie conforme. 

Le président du conseil d'administration, 

A. MICHELOT. 

Tribunal «le enssanterce. 

CONVOCATIONS DE CRÉAJSCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BESSON , fab. de chaussures , 

faubourg du Temple, 40 bis, le 19 juin à 12 

heures (N° 244o du gr
v

; 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus 

sont priés de remellre au greffe I,urs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS . 

^Des sieur et dame DEMERVILLE, mds de 

bière, rue Monlorgueil, 57, le 19 juin à 12 

heures (N° 2329 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification el 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoques pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAVALLARD, sellier, rue Saint-

Honoré, 270, le 19 juin à 10 heures (N« 2114 

du gr.); 

Des sieur et dame MULLER. horlogers, rue 

du Bac, 37, le 19 juin à 10 heures (N» 2197 

du gr.); 

Du sieur GÉRARD, md de bois des îles, rue 

du Vertbois, 12, le 19 juin à 11 heures (N* 
2273 du gr.); 

Du sieur SEUILLEROT, fab. de bretelles, 

rue Samt-Denis, 62, le 19 juin à 3 heures 
vN» 2212 du gr.); 

Des sieurs GUET, GRILAT et C*, bonne-

tiers, rue Bouru-l'Abbé, 5, le 19 juin à 3 
heures (N° 1978 du gr.); 

.Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et (Ire procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement, consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis à ces assemblées 

que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire dans le délai de 20 

jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

errances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les iréjnciers : 

Du sieur FEUILLET, md de comeslibies 

rue de la Polerie-des-Arcis, 26, entre les 

mams de M. Stiegler, rue de Choiseul 19 

syndic de la faillite (N° 2427 dr.); 

Du sieur BOCRGÊOIS, entrep. de bâtimens 

rue Monlholon, 13, entre les mains de M 

Chappellier, rue Richer, 22, syndic de la 

faillite N» 2410 du gr.); 

Du sieur CHAMMART1N, cessionnoire de 

parlie des Hydrothermes, quai de Bélhune 

2, enlre les mains de M. Gromort, rue de la' 

Victoire, 6, syndic de la faillite (N» 2341 du 
gr.); 

Des sieurs A. SAINT-MARTIN et DELV4UX 

commissionnaires en marchandises, rue de' 

Ilondy, 3s, enlre les mains de MM. Cbappe-

lier, rue Richer, 22, et Laurent, rue Menil-

montanl, 86, syndics de la faillite (N«. 24i4 
dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la loi 

du 28 mai 1838, être procédé a la vérification 

des créances, qui commencera immédiatement 
après l 'expirattian de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur BLANCHÎT, 

marchand de vins, rue des Cannelles, 2 

sonl invités à se rendre, le 1 9 juin à 1 0 heures 

au palais du Tribunal de commerce , salit 

des assemblées des faillites, pour, conformé-

ment à l'article 537 de la loi du 28 mai il», 

entendre le compte délinitif qui sera ren» 

par les syndics, le débatlre, fe clore et l'ar-

rêter, leur donner décharge de leurs fou-
tions et donner leur avis sur l'excusabiWs 

du failli (Ko 1019 du gr.). 

MM. lescrésn iers composant l'union d»
11 

faillite du sieur BOUROUSSE, limonadier, 

passage Colberl, 12, sonl invités à se renore, 

le 19 juin à 3 heures précises, au palais ou 

Tribunal de commerce, salle des assemble» 

des faillites, pour, conformément à l'art* 

537 de la loi du 28 mai 183S, entendre te 

compte définitif qui sera rendu par les 

dics, le débatlre, le clore et l'arrêter, le" 

donner décharge de leurs fonctions et donne; 

leur avis sur l'excusabililé du failli (S""' 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DC MARDI 15 .11 .'!>'• 

DIX HEURES : Laforest, anc. négociant, conj-

— Gerbet , commissionnaire en aciue , 

synd
- . i ri-

DEUX HEURES : Dutertrc, boucher, Ht- ' 

con, entrep. de menuiseries, clôt. , 

TROIS HEURES : Gageol limonadier, venl. 

BOURSE DU 14 JUIN. 
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BRETON. 

nregistré à Paris, le 
F. 

Refu un.frana 4ix cectimei 

Juin 18«. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE- DES-PETITS-CHAMPS, 
1 

Pour légalisation de la signature A. Gi"ï<rïi 

Le ui»irt du î« ïnTondissemeD'. 


